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1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

CIRCULAIRE N° 455.
l* DiVtSÎÔN. BUREAU DE LA. CORRESPONDANCE INtEBiEURE.

REGISTRE N° 45. -- MENTION DES FAITS EXCEPTIONNELS
QUI SE PRODUISENT DANS LÉ SERVICE; 1

S 1er. Par suite des dispositions contenuesdans les circulaires n"' 445
et 44g, insérées aux Bulletins mensuels n01 12b et 126, lesquelles
prescrivent aux directeurs départementaux et aux directeurs de ligne
des bureaux ambulants de centraliser les diverses formules énumérées
au dernier alinéa du paragraphe 7 de la circulaire n° 445, l'Administra-
tion petit se trouver exposée à manquer des moyens d'apprécier les irré-
gularités de service qui donnent lieu à des réclamations de ïa part du
public.

Il est donc essentiel que les receveurs des bureaux sédentaires soient
toujours à même de fournir à l'Administration des renseignements
précis sur les causes des irrégularitésqui peuvent faire naître ces récla- "
malions, que ces irrégularités proviennent d'erreurs commises dans le
service ou de causes accidentelles.

A cet effet, il est recommandé aux receveurs des. bureaux sédentaires
el aux distributeurs de se conformer exactement, pour la tenue de leur
registre n° 45, aux dispositions des circulaires n°* io3, SS 9 à 12, et 386,
S$ fi et 7, insérées aux Bulletins mensuelsn" 39 el 115.

S 2. Les receveurs el distributeurs mentionnent en outre sur ce regis-
tre, mais pour mémoire seulement, tous les faits de service dont il
pourrait être utile, en cas de réclamation, de retrouver ultérieurement
la trace, et qui n'impliqueraient pas le travail des agents.

Les receveurs réserveront,pour la constatation de ces faits, les der-
nières pages de leur registre n" 45, qu'ils utiliseront dans toute leur
étendue, sans tenir compte de la division des colonnes. Ces dernières
mentions ne seront pas reproduites sur les copies 352 et 352 lis.

TIMBRE A DATE. — OMISSION DE L'APPLICATION DE CE TIMBRE SUR LES
OBJETS DE CORRESPONDANCE. PENALITES ENCOURUES PAR LES AUTEURS
DE CES IRRÉGULARITÉS.

S 3. Malgré les nombreuses recommandations laites dans le service,
il arrive encore fréquemment que des correspondancesne sont pas frap-
pées des timbres à date des bureaux dans lesquels elles ont passé; L'Ad-
ministration ne peut suivre alors, en cas de réclamation, la marche des
correspondances, et elle se trouve dans-la fâcheuse nécessité de répon-

9-
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dre aux réclamants qu'elle n'a pu apprécier la cause des relards dont
ils ont à se plaindre. -

Il est urgent de mettre un terme à cette situation. '
Les directeurs départementaux et les directeurs des bureaux ambu-

lants devront tenir rigoureusement la main à ce que les objets de cor-
respondance circulant dans leurs services respectifs soient frappés des
timbres à date des bureaux par l'intermédiaire desquels ils sont
transmis.

Ils ne laisseront pas ignorer aux agents placés sous leurs ordres que
toute négligence dans celte partie du service sera désormais sévèrement
réprimée par l'Administration.

S 4-.H n'est rien changé aux dispositions en vertu desquelles sont dis-
pensés de timbrer les correspondancesen passe :

1° Les douze bureaux de passe de Paris, désignés dans l'ordre de ser-
vice du a4 octobre i865;.

' 2° Les bureaux ambulantsayant leur point de départ dans les dépar-
tements, pour ce qui concerne les correspondancesqui leur sont trans-
mises, sous étiquette jaune, par les bureaux ambulants partant de
Paris;

3° Tous les bureaux ambulants sans exception, en ce qui concerne les
journaux et imprimés.

S 5. Toutefois les bureaux ambulants qui recevront en fausse direc-
tion des paquets de journaux ou des exemplaires de journaux isolés
pour des bureaux sédentaires desservis par une autre ligne, ou par un
autre service de leur propre ligne, devront, indépendammentdes cons-
tatations prescrites par les règlements, frapper de leur timbre à date
lesdits paquets ou exemplaires. Ils appliqueront de même leur timbre
à date sur les imprimés qu'ils recevraient indûment et qu'ils devraient
réexpédier à un autre service.

S 6. Les omissions d'application de timbre à date seront constatées
sur les feuilles d'avis à la charge des bureaux qui les auront commises;
elles seront, décrites dans le tableau réservé au détail des erreurs el
désignées par l'abréviation OT.

Elles seront ensuite reportées sur le registre n° 45, à la colonne 8,
qui sera exclusivement réservée à cette nature d'irrégularités, et intitu-
lée Omissions de timbre à claie. Par suite, les erreurs commises dans la
direction des imprimés, papiersd'affairescl échantillonsseront mention-
nées et confondues dans la colonne 7 avec cellescommises dans la direc-
tion des journaux. En attendant que l'Administration ail fait modifier
en conséquence le cadre du registre n" 45, les agents devront opérer à
la main les modifications prescrites. Les mêmes modifications "seront
reproduites sur les copies n*" 352 el 352 bis.

S 7. Comme conséquence de ces dispositions, les omissions de timbre
à date entreront dans la supputation des erreurs commises par les
agents des bureaux ambulants el des bureaux sédentaires. La propor-
tion en sera établie par 1000 objets manipulés.
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ÉTIQUETTES SPECIALES POUR LA FERMETURE DES DÉPÊCHES ÉCHANGÉES

ENTRE LES BUREAUX SEDENTAIRES AU MOYEN DE SACS EN TOILE. DE
LEUR EMPLOI.

S 8. Les dispositions de la circulaire n° 377, en autorisant l'emploi
.de sacs en toile d'un modèle spécial pour la fermeture des dépêches

échangées entre les bureaux sédentaires, ont permis aux receveurs de
faire usage d'étiquettes eu carton, en bois ou en cuir pour la suscription
de ces dépêches.

L'Administration a voulu laisser ainsi à l'expérience le soin de déter-
miner le mode de suscription qui paraîtrait devoir être employé d'une
manière définitive.

Les divers systèmes en usage présentent des inconvénients. L'emploi
des étiquettes en carton, en bois ou en cuir exige un double jeu, et le
soin pour les receveurs de renvoyer dans le sac l'étiquette qu'ils ont
reçue de leur correspondant.

D'un autre côté, l'inscription du nom des bureaux à l'endroit et à
l'envers du sac est insuffisante; ces noms disparaissent dans les plis, et
il peut en résulter des relards et de regrettables erreurs dans l'échange
des dépêches.

S g. L'Administration a mis récemment en service, pour l'échange
des dépèches entre les bureaux de la recelte principale de Paris et les
bureaux de la banlieue, une étiquette d'un nouveau modèle qui rem-
plit parfaitementle but qu'elle s'est proposé.

S 10. D'après les résultats satisfaisants de l'essai qui vient d'être fait
de ce nouveau système de fermeture, l'Administration a décidé qu'elle
n'accorderait désormais l'autorisation aux receveurs de faire acquisition
de sacs en toile pour l'échange de leurs dépêches qu'à la condition qu'ils
demanderont en même temps des étiquettes du modèle spécial adopté
par l'Administration, el donl le prix est de un franc dix centimes. Ces
étiquettes sont confectionnées par M. Beeker, fournisseur des sacs en
toile.

Les demandes de remplacement des sacs actuellement en usage ne
seront également admises qu'autant que les receveurs consentiront à se
pourvoir en même temps des nouvelles étiquettes. '

Enfin l'Administration croit devoir engager fortement les receveurs
qui sont déjà autorisés'à faire usage de, sacs en toile à adopter ce sys-
tème, qui est propre à prévenir les irrégularités dans la transmission
des dépêches, et,par suite, à sauvegarder leur responsabilité. '

S 11. L'Administration croit utile de donner ci-après la description
de la nouvelle étiquette el du meilleur mode de son emploi.

Celte étiquette est en cuir et revôtae, à sa partie supérieure et de
chaque côté, d'une plaque en cuivre sur laquelle est gravé le nom du
bureau destinataire de la dépêche; sur la partie inférieure se trouvent
rapportées et cousues deux rondelles en cuir, formant de chaque côté
une cuvette pour recevoir le cachet et le mettre à l'abri du frottement et
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des chocs. Enfin, au milieu de la partie évasée de l'étiquette se trouve,
un oeillet en cuivre, dans lequel doivent passer les deux bouts de la
ficelle destinée à opérer là fermeture de la dépêche.

La fermeture du sac avec celle étiquette est très-prompte. Voici la
manière qui a paru devoir être adoptée :

Couper un bout de ficelle d'une longueur de soixante centimètres en-
viron; entourer l'un des côtés delà gorge de l'étiquette en passant, en
sens opposé, les deux bouts dé la ficelle dans l'oeillet; faire, si Ton
veut, un noeud simple qui empêche la ficelle de glisser; le bout sortant
du côté du bureau de destination, qui doit être placé en dessus, ne doit
pas dépasser dix centimètres (celte opération est faite à l'avance pour
ne pas relarder la fermeture) ;,,plisser la gorge du sac et y appliquer
l'étiquette de la main gauche, en-maintenant le boni de ficelle avec le
pouce; saisir l'autre bout de ficelle de la main droite el la passer deux
fois autour du sac et par-dessus l'étiquette, en serrant fortement; réunir
les deux bouts el en faire un noeud double au-dessus de l'oeillet, puis
les diriger sur la cuvette en les maintenant de la main gauche; verser
dans la cuvelle et sur les deux bouts de la ficelle de la cire en fusion

,
et

y appliquer le cachet; couper enfin les extrémités de la ficelle en en
laissant dépasser deux centimètres en dehors du cachet.

Les receveurs doivent se servir de ficelle forte à dépêches. Il ne doit
pas être employé de cire ayant déjà servi.

•
Pour l'ouverture, il sullit de couper avec précaution le second tour

de ficelle à côté du noeud, de manière à n'endommager- ni le sac ni
l'étiquette et à laisser le cachet intact. On conserve dans cet étal l'éti-
quette jusqu'à la fin des travaux d'ouverture el de vérification du corir
tenu de la dépêche, afin de pouvoir la produire dans les cas prévus par
les articles 621 el 641 de l'instruction générale.

Lorsque le contenu de la dépêche a été vérifié, il suffit de prendre
les deux bouts de la ficelle qui doivent dépasser le cachet et de les sou-
lever de bas en haut pour dégager la cuvelle; si, malgré cela, il reste
encore quelques parties du cachet adhérentes à l'étiquette, celle-ci, qui
est formée de cuir flexible, doit être prise entré le pouce et l'index de
chaque main, et, en ployant un peu la partie inférieure, on brise com-
plètement les dernières parcelles de cire.

Il est bien entendu que, dans aucun cas, on ne doit employer pour
dégager la cuvette d'instruments en, fer (tels que ciseaux, poinçons)
pouvant détériorer ou perforer l'étiquetle.

RELEVÉS DES ERREURS DE TEI, DE COMPTE ET DE TAXE À LA CHARGE DES

AGENTS DES BUREAUX AMBULANTS. — MODIFICATION DANS LA PRODUC-
TION DE CES RELEVÉS PAR LES DIRECTEURS DEPARTEMENTAUX.

S 12. L'Administrationa décidéque les relevés, des erreurs de tri, de
compte et de laxe à la charge des agents des bureaux ambulants, four-
nis mensuellement par les directeurs des départements, ne seraient
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plus dressés, à partir du mois d'avril prochain, qu'alla fin de chaque
trimestre. Ces relevés devront être envoyés à l'Administration sous le
timbre delà 1"division, bureau de la correspondance intérieure, dans
la première quinzaine du mois qui suivra le' trimestre écoulé. Les di-
recteurs devront toutefois fournir, comme précédemment, les relevés
des erreurs constatées à la charge des bureaux ambulants pendant le
mois de mars,- afin qu'il n'y ait point de lacune dans la collection de
ces documents.

EMPLOI DES NOUVELLES FORMULES N° 85 bis. —^ SUPPRESSION DES NOTIFI-
CATIONS AUX ENTREPRENEURS DES RETENUES OU AMENDES DONT ILS SONT
RENDUS PASSIBLES.

S i3. Par une note en date du i3 mars courant, l'Administration a
notifié aux directeurs de département les dispositions ci-après :

.
Les nouvelles formules n" 85 bis sont destinées à présenter l'ensemble

des retards et des infractions qui auront été signalés pendant le tri-
mestre .sur les relevés n° 85 ou sur les plaintes n° 383 bis.

11 sera dressé un relevé n" 85 bis par chaque service qui aura donné
lieu à la constatation, de retards non justifiés ou antres irrégularités
dans le courant du trimestre. Ces relevés seront réunis au moyen d'une
ficelle.

Si, dans un département, tous les services onl été régulièrement
exécutés pendant le trimestre, l'Administration devra en être avisée
par un relevé 85 bis négatif.

Les relevés récapitulatifs n" 85 bis seront envoyés à l'Administration
avec les relevés n" 85 de la dernière quinzaine du trimestre, c'est-â dire
le 7 du mois suivant, au plus tard.

S i4- Les propositions de retenues ne devant à l'avenir être soumises
au conseil qu'à la fin de. chaque trimestre, conformément aux disposi-
lions.du S 4o de la circulaire n° 445, les notifications qui étaient adres*-
sées par l'Administration aux entrepreneurs, au fur cl à mesure dé l'ap-
plication des retenues, par suite des décisions intervenues, seront
supprimées. A l'expiration du trimestre, des extraits el des amplialions
de décisions, relatifs aux retenues ou amendes infligées aux entre-
preneurs pour retards non justifiés ou infractions aux dispositions, du
cahier des charges, seront adressés» chaque chef de service pour être
joints aux mandats de payement sur lesquels ces amendes ou retenues
seront imputées. Les entrepreneurs en seront informés par la mention
même portée sur le mandat.

'L'Administration se réserve toutefois, quand elle en reconnaîtra
l'utifité, et afin de stimuler le zèle des entrepreneurs, de leur adresser
au préalable des lettres de notification des retenues qu'ils auront à sup-
porter à la fin du trimestre.
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STATISTIQUE DES OBJETS MANIPULES PAR LES BUREAUX AMBULANTS.

ENVOI AUX DIRECTEURS DE LIGNE DES RELEVÉS CONSTATANT LES RESUL-
TATSÏDÉ CETTE MANIPULATION. RECOMMANDATIONS FAITES A CE SUJET
AUX DIRECTEURS DÉPARTEMENTAUX.

S i5. tJne notification insérée au Bulletin mensuel 11° 126, sous le
.timbre de la 1™ division, 1* et 1° bureau, a prescrit aux directeurs de
département d'adresser aux directeurs de ligne les relevés récapitulatifs
du nombre d'objets de correspondance expédiés par les bureaux ambu-
lants aux bureaux sédentaires pendant la période du 10 au 20 mars.

Il a été depuis recommandé aux directeurs de département de ne
pas confondresur leurs relevés récapitulatifs les résultats de la manipu-
lation.de bureaux ambulants de lignes différentes, et d'établir un relevé,
pour chacune des lignes en correspondance avec les bureaux de leur
département.

L'envoi de ces relevés aux directeurs de ligne doit être accompagné
des documents qui ont servi à les établir.

De leur côté, les directeurs de ligne ont reçu des instructions pour
réunir sur une formule spéciale, fournie par l'Administration, tous les
éléments de la statistique de la manipulation des correspondances dans
les diverses sections de. leurs lignes respectives. Le travail qui incombe
aux directeurs de ligne devra être effectué sans retard^ de manière qu'il
puisse être envoyé à l'Administration, avec les pièces à l'appui, du 10
au i5 avril, au plus tard.

CRÉATION D'UNE FORMULE SPECIALE DESTINÉE À CONSTATER LES MANQUES

DE DÉPÊCHES ADRESSÉES AUX BUREAUX AMBULANTSET LA RÉCEPTION DANS

CES BUREAUX DE DÉPÊCHES DESTINEES X UN AUTRE SERVICE.

S 16. Afin de faciliter aux directeurs de ligne l'accomplissementde
l'obligation qui leur est imposée par la circulaire n° 449, de centraliser
les procès-verbaux n° 11»5 dressés par les bureaux ambulants en cours
de voyage, et de transmettre ces procès-verbaux aux directeurs de dé-
parlement, après y avoir mentionné la non-rentrée des dépêches ou leur
réception dans un service auquel elles n'étaient pas destinées, l'Admi-
nistration a fait établir une formule spéciale portant le n" 11 25 ter et
destinée à recevoir, dans deux tableaux distincts, l'indication des dé-
pêches manquantes et de celles reçues indûment. Le recto de cette
nouvelle formule sera rempli par les bureaux ambulants' en service
descendant, et le verso par les bureaux ambulants en service montant.

La formule n° 1125 ter devant remplacer avec avantage la double,
' expédition des procès-verbaux n° 1125, qui doit rester au siège de la di-
rection des bureaux ambulants, les chefs de brigade seront dispensés de
produire cette double expédition.
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ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE

ET SUR LE BULLETIN MENSUEL.

En marge de l'article 712 de l'instruction générale, des SS 9 à 13
de lacirculaire n° io3, Bulletin mensuel n° 39, et des SS 6 et 7 de la
circulaire n° 386, Bulletin mensuel n° 115 : SS 1 et 2 de la cire. n° k55,
Bail. mens, n" 127.

En marge des articles 4o5, 704 et g36 de l'instruction générale, des
SS 7 à i3.de la circulaire n° 285, Bulletin mensuel n° 90, 9 a 11 de la
circulaire n° 422, Bulletin mensuel n" 121 : SS 3 à 7 de la cire. 11° i55,
Bull. mens. n° 127.

En marge de l'article 484 de l'instruction générale el du S 7 de la
circulaire n° 377, Bulletin mensuel n" 113 : SS 8 à 11 de la cire. n° h55

,Bail. mens, n" 127.
En marge de l'article 1762 bis de l'instruction générale et des SS 1 à

10 de la circulaire n° 66, Bulletin mensuel n° 26 : S 12 de la cire. np U55,
Bail. mens, n" 427.

En marge du S 3g de la circulaire n' 445, Bulletin mensuel n* 125
et des SS 9 et 10 de la circulaire n° 44g. Bulletin mensuel n° 126 : SS 13
et 1U de la cire. n° 455, Bull. mens. n° 127.

En marge du S 5 de la circulaire n° i64, Bulletin mensuel n" i55,
et. de l'alinéa de la page 76 du Bulletin mensuel n" 126, commençant
par les mots :

Quant aux relevés partiels et récapitulatifs
:

S 15 de la
cire. n° U55, Bull. mens, n' 127.

En marge des SS 28 et 29 de la circulaire n" 445, Bulletin mensuel
n° 125, el des SS 12, i3 et i4 de la circulaire n" 44g, Bulletin men-
suel n° 1

26
:

S 16 de la cire. 11° U55, Bail. mens, n" 127.

Le Conseiller d'Etat, Directeurgénéral des Postes,

E. VANDAL.

CIRCULAIRE N" 456.

3* DIVISION. 2e BUREAU. REBUTS ET RECLAMATIONSDE LETTRES.

MODIFICATIONSUPPORTEES DANS LE SERVICE DES REBUTS.

S 1". L'Administration,par une décision en date du 9.3 février 1866,
approuvée par Son Exe. le ministre des finances, le 3 mars suivant, a
arrêté les dispositions suivantes :

ART. 1". Les lettres chargées, d'origine française, qui n'auront pu
être distribuées pour une cause quelconque, seront renvoyées directe-
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ment par les bureaux de destination aux bureaux d'origine, après les
délais de garde, établis par les règlements.

Ces derniers bureaux resteront chargés d'en faire opérer la remise
aux envoyeurs. «

ART. 2. Les lettres frappées d'une griffe ou portant extérieurement
une annotation manuscrite qui en désigne l'envoyeur,

les dépêches conlre-signées (1),
les échantillonsde marchandises,
les journaux et écrits périodiques expédiés par les éditeurs,

'seront renvoyés aux expéditeurs par les bureaux qui n'auront pu en
opérer la distribution.

ART. 3. Les lettres adressées sous le couvert des agents des posles
continuerontà être comprises dans les rebuts journaliers; mais, au lieu
de les garder toutes en instance pendant trois mois, le bureau des re-
buts renverra à leurs auteurs celles qui seront accompagnées d'une
lettre d'envoi, ou frappées d'une griffe indiquant le nom el le domicile
de ces derniers.

Ces renvois seront accompagnés d'un avis (formule n° i5i) faisant
connaître que les règlements de l'Administration ne permettent pas de
donner cours aux lettres transmises sous le couvert des agents des
posles.

ART, 4. Les lettres taxées adressées aux receveurs des posles el dont
ces receveurs sont autorisés à faire l'ouverture, s'ils jugent qu'elles con-
cernent leurs fondions, ne seront plus inscrites sur les étals n° 441 des
rebuts journaliers, ni transmises à l'Administration. Elles figureront, à
l'avenir, sur les étals de détaxes n" 443, et seront par conséquent en-
voyées chaque mois, à l'appui du compte n° 25, aux directeurs des dé-
partements, qui les examineront et les renverront aux receveurs, après
les avoir revêtues du timbre de la direction.

ART. 5. Les lettres poste restante non réclamées et celles adressées à
des personnes décédées seront conservées en instance dans les bureaux
de destination pendant deux mois pleins, plus la fraction du mois pen-
dant lequel elles seront tombées en rebut.

Comme par le passé, ces lettres seront, aussitôt après leur arrivée à
l'Administration, ouvertes, renvoyées s'il y a lieu, ou détruites.

ART. 6. Les lettres adressées à des destinataires partis sans faire con-
naître leur, nouvelle résidence seront comprises dans la catégorie des
rebuts de cinq jours, inscrites sur les étals n" 21 et soumises aux
mêmes opérations que les lettres adressées à des destinataires in-
connus.

(1) Excepté les dépêches taxées par application de l'article 4 de l'ordonnance du
1 7 novembre i&hli, et celles portant le contre-seingd'un inspecteur dss finances.
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OBJETS DE CORRESPONDANCEA REEXPEDIER AUX ENVOYEURS.

S 2. Les dispositions qui précèdent amènent d'importantes modifi-
cations dans Je service des rebuts. Les receveurs remarqueront que les
articles i et 2 érigent en principe que tout objet de correspondance
portant à la fois les noms et adresses des destinataires et des envoyeurs
ne doit tomber en rebut que dans le cas où la remise n'a pu en être
effectuée ni au destinataire ni à l'envoyeur.

Les lettres chargées, dont les envoyeurs sont connus par suite des
renseignements consignés au registre de dépôt n" 18, se trouvent néces-
sairement soumises à l'applicationdu principe énoncé ci-dessus.

S 3. Ainsi, les lettres chargées,-les journaux et brochures expédiés
par les éditeurs, de même que les autres objets de correspondancedont
une griffe. Un contre-seing ou une annotation manuscrite fait connaître
les envoyeurs, et dont la remise n'aura pu être effectuée aux destina-
taires, n'appartiendront plus à la catégorie des lettres en rebuts (1). Ils
seront classés dans la catégorie des lettres réexpédiées, et exactement
traités comme cette dernière nature de correspondance, avec la seule
différenceque la nouvelle adresse de ces objets deviendra celle de leurs
envoyeurs respectifs.

En cas de taxe des objets dont il s'agit, ils seront inscrits nominative-
ment sur l'étal n" 4i, el le montant de la taxe figurera dans la colonne
des changements de résidence (colonne 10 de cet étal). La colonne
n" g du même état, destinée à l'inscription du lieu de la nouvelle desti-
nation donnée aux lettres réexpédiées, relatera également le motif de
la non-distribution de ces objets au moyen d'une des abréviations sui-
vantes :

A. I Adresse illisible ou incomplète.
«

A'ff* ohl Affranchissementobligatoire.
D,......... Décédé.

,./
. .

Inconnu.
N- R Non réclamée, etc.
P. S. A Parti sans laisser d'adresse.
R Refusé.

S 4. Tous ces objets, au moment de leur renvoi, seront frappés sur
leur suscription d'un timbre portant ces, mots : Retour à l'envoyeur.

Ce timbre, qui sera fourni aux receveurs par les soins de l'Adminis-
tration, devra toujours être appliqué d'une manière très-apparente et à
l'encre rouge. Lès receveurs qui n'en seraient pas encore pourvus au

(i) Par exception, les lettres qui portent le contre-seing d'un inspecteur des finances
ainsi que les paquets taxés par application de l'article 2 de l'ordonnance du 17 no-
vembre i844, continueront il être compris dans les rebuts journaliers, chaque fois que
I* remise n'aura pu en être faite aux destinataires.
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jour de la mise à exécution des présentes dispositions devront consi-
gner à la main et à l'encre rouge ; sur la suscription des objets de cor-
respondance donl il s'agit, les mots : Retour à l'envoyeur.

Le nom du lieu de résidence du destinataire sera biffé d'un trait de
plume, à l'encre rouge, et remplacé par le nom du lieu de résidence de
l'envoyeur.

S 5. A la réception des correspondances envoyées à leur timbre d'o-
rigine, ainsi qu'il vient d'être dit aux paragraphesprécédents, les rece-
veurs indiqueront sur la suscription des lellres chargées les nom el
adresse des envoyeurs, d'après les renseignements consignés sur leur
registre de dépôt n° 18, et ils compléteront, s'il y a lieu, sur la suscrip-
tion des autres natures de correspondances, les indications fournies par
les griffes ou annotations' manuscrites y apposées. Ces inscriptions de-
vront toujoursêtre faites àl'encre rouge.

Les lettres portant la griffé d'une administration, d'une maison de
commerce, société, office ou établissement quelconque, seront-rendues
aux directeurs ou chefs de ces établissements.

S 6. L'article 1077 de l'inslruclion générale prescrivait déjà le renvoi
aux éditeurs des journaux et brochures expédiés par eux, mais il ex-
ceptait de cette mesure les publications faites dans le département de
la Seine; Celte exception n'a plus de raison d'être,'et les journaux el
brochures édités dans le département de la Seine rentreront dans le
droit .commun.

S 7. Il est bien entenduque les mesures qui précèdent ne serontpfts
applicablesaux objets de correspondance d'origine étrangère. Ces objets
continueront à être versés en rebut à l'Administration, à cause du tra-
vail spécial auquel ils donnent lieu pour le décompte à établir avec les
divers offices étrangers.

LETTRES ADRESSEES AUX RECEVEURS DES POSTES.

S 8. L'article 4 du paragraphe i"dela présente circulairedisposequ'à
l'avenir les lettres taxées adresséesaux receveursdes postes etdonl ces re-
ceveurs sont autorisés à faire l'ouverture, s'ils jugent qu'elles concernent
leurs fonctions, ne seront plus traitées comme rebuts, et qu'elles seront
inscrites sur. l'état de détaxes n* 443, auquel elles devront rester an-
nexées comme pièces à l'appui.

Les receveurs ne perdront pas de vue que l'Administration ne peut
leur allouer en non valeur le port des lettres taxées qui leur seraient
adressées de l'étranger; ils devront donc s'abstenir d'en faire l'ouver-
ture, à moinsqu'elles n'aient poureux un caractèrepurement personnel.
Dans le cas d'ouverture d'une lettre de .l'espèce, qui serait reconnue
concerner le service., la part de taxe revenant à l'office français.pourra
être allouée en non-valeur; mais la part revenante l'office étranger res*
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lera toujours à la charge du receveur. (Voir cire. 5i, S 19, Bulletin 20;
art. 861 bis, Instruction générale; el Tarif1185, page 17.)

LETTRES POSTE RESTANTE OU ADRESSÉES À DES PERSONNES DÉCÉDEES.

S g. 11 arrive fréquemmentque les lettres poste restante ou adressées
à des personnes décédées sont réclamées à l'Administration alors qu'il
ne peut plus être fait droit à ces réclamations, attendu que lesdites
lettres, aux termes de l'article 1118 de l'instruction générale, sont tra-
vaillées et détruites immédiatement après leur arrivée au bureau des
rebuts.

Pour-obvier à cet inconvénient, l'Administrationa rétabli comme par
le- passé le délai de garde de ces lettres dans les bureaux de destination
à deux mois pleins, plus la fraction du mois pendant lequel elles seront
parvenues à ces bureaux. (S itr, art. 5.)

LETTRES ADRESSÉES À DES PERSONNES PARTIES SANS FAIRE CONNAITRE
LEUR NOUVELLE RESIDENCE.

S io. Les lettres adressées à des personnes parties sans faire con-
naîle leur nouvelle résidence sont aujourd'hui comprises dans les rebuts
mensuels, c'est-à-dire assimilées, quant au délai de garde, aux lettres
refusées par les destinataires.

Ce long séjour des lettres de l'espèce dans les bureaux de destination
ne paraît nullement motivé; tandis qu'au, contraire les envoyeurs ont
tout intérêt à être prévenus dans le plus bref délai possible, par le ren-
voi de leurs lettres, du motif qui en a empêché la remise aux destina-
taires.

La grande analogie qui existe entre cette nature de lettres et celles
adressées à des destinataires inconnus, a décidé l'Administration à les
soumettre à la morne règle, c'est-à-dire à les classer dans les rebuis de
cinq jours. (Voir l'article 6 du S 1" de la présente circulaire.)

RENVOI DES REBUTS MENSUELS.

S 11. L'envoi des paquets de rebuts mensuels adressés directement
à Paris par tous les receveurs de l'Empire produit dans les bureaux de
l'Administration un encombrement de dépêches de toutes, provenances
qui ne permet pas d'exercer un contrôle efficace à leur arrivée.

Pour remédier à cet inconvénient, il a été décidé que les receveurs
enverraient à l'avenir leurs dépêches de rebuts mensuels au bureau chef-
lieu de leur déparlement. Le receveur principal sera chargé de les
transmettre au bureau dés rebuts à Paris, dans un sac spécial, et ac-
compagnées d'une feuille n" 768.
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Le bureau des rebuts, après avoir vérifié lé contenu de chacun de ces
sacs, les renverra aux bureaux chefs lieux avec l'accusé de réception des
dépêches annoncées par la feuille 11° 768.

Ces sacs, fournis par l'Administration,seront en toile noire. Us, ne de-
vront jamais être détournés de leur affectation toute spéciale.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES.

S 12. Un article additionnel portant le n" io36 bis et faisant suite à
l'article io36 de l'instruction générale, fixe les délais dé garde, dans les
bureaux de -destination, des objets de correspondanceà réexpédier aux
envoyeurs, selon le cas afférent à chacun de ces objets.

Ces délais de garde devront être rigoureusement observés.
£ v3. Les receveurs-Temarquerontque les lettres adressées à des des-

.
ffnàfairés inconnus OU partis saris faire connaître leur nouvelle résidence
ne seront soumises qu'à un délaide gardede vingt-quatre heures dans le»,
bureau dedestination,lorsqu'elles devrontêtre réexpédiéesaux envoyeurs

' selon les cas mentionnés aux articles 1 et 2 du S 1" de la présente cir-
culaire; tandis que ce délai de garde reste fixé à cinq jours, lorsqu'elles
sont destinées à être classées dans les rebuts, c'est-à-dire lorsqu'elles ne
porteront ni griffe ni annotation manuscrite qui en désignera les en-
voyeurs, et qu'elles n'aurontpas été soumises par ces derniers à la for-
malité du chargement.

S i4> Le mode de constatation de la cause de la non-distribution des
correspondances est indiqué aux articles 1062 et suivants de l'instruc-
tion générale.

•

Les annotations prescrites par lesdits articles doivent être faites au
dos des correspondances, d'une manière très-lisible et en toutes lettres.

Les receveurs comprendront toute l'importance de celle dernière dis-
position, puisque ces annotations doivent expliquer,aux envoyeurs les
motifs de la non-distribution des lettres qui leur sont rendues.

S i5. Toute infraction aux dispositions relatives au renvoi des objets
de correspondance à leurs auteurs devra être relatée sur un procès-ver-
bal n° 776, qui sera immédiatement transmis à l'Administration, 3* di-
vision, 2e bureau (rebuts et réclamations de lettres).

Lorsqu'un des objets de correspondance énoncés au 3° de l'article
io36 bis aura été renvoyé au bureau d'origine avant le délai fixé par
ledit article, les receveurs s'abstiendront d'en faire opérer la remise à
l'envoyeur; leditobjet sera transmis au bureau des rebuts, accompagné
du procès-verbal n° 776, et inscrit sur l'état n° 44», qui recevra à-la
colonne 10 la mention suivante : S i5 de la circulaire n" 456-

S 16. Les receveurs trouveront à la suite de la présente circulaire le
texte nouveau des articles de l'instruction générale modifiés d'après

1
les

règles qui viennent d'être; établies.
Ils auront à se conformer exactement, à dater du l'r juin, pivchtriA,

à ce texte nouveau ,
qu'ils devront transcrire sur 1'instïuctien géfléràle.
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S 17. Sont abrogées les prescriptionsdes circulaires n" 11,109, a48

el 4o4, en ce qu'elles ont de contraire aux dispositionsqui précèdent.
S 18. Les directeur» des départements sont invités à veiller d'une ma-

nière toute spéciale à la bonne exécution des mesures nouvelles qui
font l'objet de la présente circulaire.

Je compte sur leur zèle éclairé pour en assurer les résultats.

'-...• Le Conseiller d'État, Directeur général des Postes,

ED. VANDAL.

ARTICLES RECTIFIES DE L'INSTRUCTION GENERALE DES POSTES.

TEXTE ANCIEN.

AIIT. 781.
Lorsque la suscription d'une lettre

adressée poste restante porte pour lieu
de destination un nom commun h plu
sieurs bureaux, sans que cette suscrip-
tion puisse faire connaître le véritable
bureau destinataire, un avis annonçant
la présence de cette lettre est immé-
diatement envoyé à tous les bureaux
homonymes par le bureau auquel la
lettre est parvenue.

Sur l'avis qui leur est donné, les
bureaux homonymesdressent une carte
ou, fiche reproduisant le nom du desti-
nataire

, et classent celte: carte a son
ordre dans le casier des lettres adressées
poste restante.

En cas de.réclamation, le renvoi de
là lettre est demandé au bureau où la
lettre se trouve réellement.

La carte ou fiche est conservée pen-
dant deux mois, y compris celui de la
réception de l'avis envoyé,par le bureau
correspondant.A l'expiration de ce dé-
lai, elle est détruite;

TEXTE NOUVEAU.

ART. 781.
Modifie par. la substitution au qua-

trième paragraphe des mots trois'mois
aux mots deux mois.
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.
TEXTE ANCIEN.

ART. 832.

Si le destinataire décédé est au
nombre des fonctionnairesdésignes au
manuel des franchises, et si la lettre
porte le contre-seingou le cachet d'un
fonctionnaire désignéau mêmemanuel,
cette lettre doit être présentée soit au
fonctionnaire nommé en remplacement
du titulaire décédé., soit à celui qui le
remplacepar intérim.

En cas de refus, soit du nouveau ti-
tulaire, soit de l'intérimaire, et aussi
dans le cas d'une interruption de fonc-
tions de plus de dix jours, la lettre est
comprise dans les rebutsjournaliers. (Or-
donnance du 17 novembre i844.)

TEXTE NOUVEAU.

Ajouteraprès l'article 8ai un nouvel
article ainsi conçu :

ART. 821 fcù.

Lorsqu'un chargementné en France
ou en Algérie a été refusé par le desti-
nataire; lorsque ce destinataireest in-
connu, parti sans adresse ou décédé;
lorsqu'enfin, pour une cause quel-

.
conque, ce chargement n'a pu être ni
distribué, ni acheminé sur la nouvelle
résidence du destinataire,il est renvoyé
au bureau dont il porte le timbre d'o-
rigine, dans les formes indiquées aux
articles 1021 lis el io34 bis, et après
les délais fixés à l'article io36 bis.

ART. 832.
Premier paragraphe, sans change-

ment.

En cas de relus, soit du nouveau
titulaire, soit de l'intérimaire, et aussi
danslc cas d'une interruption de fonc-
tions de plus de dix jours, la "lettre est
réexpédiée aufonctionnaire expéditeur.

Ajouter après l'article 85o un nou-
vel article ainsi conçu ;

ART. 850 bis.

Les objets de correspondance, nés
en France ou en Algérie, dont la re-
mise n'a pu être faite aux destinataires,
ou dont, pour une cause quelconque,
l'acheminement n'a pas été. possible,
sont réexpédiés auxenvoyeurs, après les
délais fixés à l'article io36 bis, lorsque
ces envoyeurs sont connus au moyen
des indications fournits par une griffe
ou une annotation manuscrite apposée
extérieurementsur lesdits objets.
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TEXTE ANCIEN.

ART. 872.
Les agents des postes ouvrent les

lettres taxées ou non taxées qui leur
sont adressées et qu'ils jugent concer-
ner leurs fonctions.

L'Administration alloue en non-va-
leurs le port de celles qui ont été sou-
mises à là taxe. A cet effet, les receveurs
les comprennentdans leurs envois de rebats
journaliers,el les transmettent ouvertes à
l'Administration, à l'appui des états qui
accompagnentcesrebuts.(Décisionminis-
térielle du 16 avril i834.)

TITRE XV.

DES LETTRES ET AUTRES OBJETS 0E
CORRESPONDANCENON DISTRIBUES,
DES DÉTAXES ET REDUCTIONS DE
TAXES.

TEXTE NOUVEAU.

ART. 872.
Les agents des postes ouvrent les

lettres, taxées ou non taxées, qui leur
sont adressées de la France el de l'Algé-
rie, et qu'ils jugent concerner leurs
fonctions.

L'Administration alloue en non-va-
leurs le port de celles qui ont été sou-
mises à la taxe. A cet effet, les rece-
veurs les inscrivent sur leur état de détaxes
n" A63 et les transmettentouvertes à l'appui
dndit étal.

L'Administrationne peut allouer en non-
valeurs le port des lettres de l'espèce lors-
qu'elles sont originaires de l'étranger.

(S 19, cire. 5i, Bulletin mensuel
n" 20.)

TITRE XV.

DES LETTRES ET AUTRES OBJETS DE
CORRESPONDANCE QUI N'ONT PU
ÊTRE NI DISTRIBUÉS NI ACHEMI-
NÉS; DES DÉTAXES ET REDUCTIONS
DE TAXES.
Ajouter, après l'article 1021, un nou-

vel article ainsi conçu :

ART. 1021 bis.

Sont également compris dans la caté-
gorie des lettres réexpédiées, et traités
de la même manière, les objets de cor-
respondance, originaires de la France
ou de l'Algérie, dont la distribution ou
l'acheminement n'a pu être opéré, et
dont les receveurs doivent faire le ren-
voi aux expéditeurs, savoir :

1° Les chargements (art. 821 bis) ;
2° Les objets frappés d'une griffe ou

portant une annotation manuscrite qui
en indique l'expéditeur, ainsi que les
paquets portant le contre-seing ou le
cachet'officiel d'un fonctionnaire (1),
et les journaux et brochures expédiés
par les éditeurs (art. 85o bis).

(i) Excepte ceux émanant d'un inspecteur tics
finances et adressés U un autre inspecteur des fi-
nances , tiinsi que ceux taxes par application de"
l'artiele 4 de l'ordonnance du 17 novembre 18/1 a(voir art. 1076, 9" et li°).

10BULL. MENS, N" 127. — 11' VOL.
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TEXTE ANCIEN, TEXTE NOUVEAU.

Ajouter, aprèsl'article io34, un-nou-
vel article ainsi conçu :

ART. 1034 bis.

Les objets désignés à l'article 1021
bis reçoivent au dos, selon le cas, une
des annotations prescrites par les ar-
ticles 1062 à 1072 bis. Ces annotations
doivent être, faites en toutes lettres et
d'une manièretrès-lisible.

Le nom du lieu de résidence du des-
tinataire, porté sur la suscription, est
biffé d'un trait de plume à l'encre rouge
et remplacé par le nom du bureau d'o-
rigine.

Ces objets sont ensuite frappés, sur
leur suscription, d'un timbre rouge
portant ces mots : Retour à l'envoyeur.

Ajouter, après l'article i o36, un nou-
vel article ainsi conçu :

ART. 1036 bis.

Les chargements,ainsi que les autres
objets de correspondance portant un
contre-seing(i), une griffe ou une anno-
tation manuscrite qui en fait connaître
les expéditeurs, sont renvoyésau bureau
d'origine (art. 1021 bis), lorsque l'im-
possibilité de les distribuer ou de les
acheminer a été constatée,et après les
délais indiqués ci-dessous :

i° Dans les vingt-quatre heures :
Les lettres ordinaires ou chargées

refusées par les particuliers;
Les lettres ordinaires ou chargées

portant une adresse illisible ou incom-
plète ;

Les lettres ordinaires ou chargées
adressées à des destinataires inconnus;

Les lettres ordinaires ou chargées,
adressées à des personnes parties sans
faire connaître leur nouvelle résidence;

Leslettresinsuffisammen taffranchies
à destination des pays pour lesquels
l'affranchissement est obligatoire, lors-
que, parinadvertance,les prescriptions
de l'article 1070 n'ont pas été remplies
au bureau d'origine;

(i) "Voir l'exception consignée à l'art, loai hit.
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Les journaux, brochures et impri-
més dontla distributionn'a pu s'opérer
pour quelque cause que ce soit.

20 Au bout de quarante-huit heures :
Les chargementsadressés à des per-

sonnes parties pour l'étranger. (S 6,
cire. 424, Bull. 121.)

3" A la fin du deuxièmemois qui suit
celui de leur arrivée au bureau :

Les lettres ordinaires ou chargées
adressées à des destinataires décé-
dés;

Les lettres ordinaires ou chargées
adressées-posterestante;

Les lettres adressées, sans indication
de domicile, a des voyageurs, passagers
ou marins.

'Ajouter, après l'article 1060, unnou-
vel article ainsi conçu :

ART. 1060 bis.

Les receveurs font opérer la remise
des objets de correspondance qui leur
sont réexpédiés pour être rendus aux
expéditeurs (art. 821 bis et 85o bis), en
se conformant aux règles tracées au
titre XI de l'instruction générale, pour
la distribution de chaque nature de
correspondance, et après avoircomplété
l'adressedesexpéditeurs,à l'encrerouge,
sur la suscriptionel aussi près que pos-
sible du timbre de renvoi appliqué con-
formément aux prescriptions de l'ar-
ticle io34 bis.

Les expéditeurs payent la taxe dont
sont frappés ces objets, qui, faute de
distribution, sont versés en rebuts
journaliers.
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CHAPITRE II.

REBUTS.

SECTION I.
Classification des rebuts.

ART. 1061.

Les objets Confiés à la poste, qui ne
peuventêtreni distribués ni réexpédiés,
prennent la dénomination de rebuts.

H y a sept espèces de Rebuts, sa-
voir :

i° Les lettres,journaux et imprimés
refusés par les destinataires;

2° Les lettres, journaux et imprimés
adressés à des personnes connues.

Au bureau ou dans son arrondisse-
ment, niais dont la résidence actuelle
est ignorée.

3° Les lettres, journaux el imprimés
adresses à des personnes inconnues;

4" Leslettresadresséesposte restante
et non réclamées pendant leur séjour
au bureau, depuis le jour de leur arri-
vée jusqu'à la lin du deuxième mois;

5° Les lettres, journaux et imprimés
adressés, sans indication de domicile,
a des voyageurs, capitaines, matelots,
passagers, patrons de bateau, mari-
niers, et dont le placcment_n'a pu être
opéré pendant leur séjour au bureau de-
puis lejour de leur arrivée jusqu'à la fui
du troisième mois :

6° Les lettres adressées à des person-
nes décédées, lorsqu'elles cessent d'être
reçues au domicile des défunts;

70 Lesleltresdontla suscriptionpré-
sente des signes ou annotations qui en
font connaître le contenu.

La dénomination derebuls s'applique
égalemcntauxobjets de correspondance
qui ne peuvent être expédiésou distri-
bués pour les motifs suivants:

Faute d'affranchissement;
Faute d'adresse ;
Faute d'adresselisibleou complète.

TEXTE 'NOUVEAU.

CHAPITRE II.

OBJETS DE CORRESPONDANCEQUI N'ONT PU
ÊTRE NI DISTRIBUÉSNI ACHEMINÉS.

SECTION II
Classification.

ART. 1061.

Les objets de correspondance qui"
n'ontpu être ni distribuésni acheminés
formenthuit catégories, savoir:

1° Les lettres, journaux et imprimés
qui ne peuvent être expédiés :

Faute d'affranchissement,
Faute d'adresse,
Faute d'adresse lisible eu complète;
2° Les lettres, journaux et imprimés

refusés par les destinataires;
3° Les lettres, journaux et imprimés

adressés à des personnes parties sans
faireconnaître leur nouvelle résidence;

4° Les lettres, journaux et imprimés
adressés à des personnes inconnues;

5° Leslettres adressées poste restante
et non réclamées pendant leur séjour
aubureau, depuis le jour de leur arri-
véejusqu'à la fin du troisième mois;

6° Les lettres, journauxet imprimés
adressés, sans indication de domicile,
a des voyageurs, capitaines, matelots,
passagers,patrons cic bateau,mariniers,
et dont le placement n'a pu être opéré
pendant le même délai ;

70 Les lettres adressées à des person-
nes décédées, lorsqu'elles cessent d'être,
reçues au domicile des défunts;

8° Les lettres taxées dont la suscrip-
tion présente des signes ou annotations
qui en font connaître le contenu.
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SECTION 11.

Constatation des différentes espèces
de rebuts.

ART. 1007.

Lorsqu'une lettre adresséeposte res-
tante n'est pas réclamée par le destina-
taire dans un délai de deux mois, y
compris le mois clans lequel elle est
arrivée, quel que soit le jour, elle reçoit
au dos l'indication suivante: non récla-
mée pendant les deux mois de séjour.

ART. 1007 bis.

Lorsqu'une lettre adressée, sans in-
dication de domicile, à une des per-
sonnes désignées sous le u° 5 de l'ar-
ticle 1061 , n'a pas été réclamée pen-
dant son séjour au bureau, qui est de
trois mois, y compris le mois pendant
lequel elle est arrivée, elle reçoit au
dos l'indication suivante : non réclamée
pendant les trois mois de séjour.

ART. 1071.

Les lettres dont une annotation exté-
rieure indique le contenu, et cpii sont
refusées ou non réclamées, reçoivent
au dos l'indication suivante : Retenue
pour cause d'abus cl refusée ou non
réclamée.

ART. 1072.

Les annotationsprescritespar les ar-
ticles 1062 à 1071, pour l'indication
des causes de rebut, sont faites sur les
valeurs cotées, les journaux, etc.

TEXTE NOUVEAU.

SECTION II.
Constatation des différentes espèces de

correspondances non distribuées ou non
acheminées.

ART. 10Û7.

Lorsqu'une lettreadressée-posteres-
tante, ou sans indication de domicilc,aux

personnes désignées sous le n° 6 de l'ar-
ticle 1061, n'est pas réclamée par le
destinatairedans un délai de trois mois,

y compris le mois dans lequel elle est
arrivée, quelque soit le jour,elle reçoit
au dos l'indication suivante : non récla-
mée pendant les trois mois de séjour.

Annulé.

ART. 1071.

Premier alinéa sans changement.

Les lettres taxées dont une annota-
tion extérieure indique le contenu , cl
qui sont refusées ou non réclamées,
reçoivent au dos l'annotation suivante :
Retenuepour cause d'abus et refusée ou
non réclamée.

ART. 1072.

Les annotations prescritespar les ar-
ticles 1062 à 1071, pour l'indication
des causes de non-distribution, sont
faites sur les valeurs cotées, etc.

Ajouter à la suite des articles qui
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SECTION III.
Époque de l'envoi des rebals el classement.

ART. 1073.

Les rebuts sont envoyés à Paris (bu-
reau dés rebuts), tous les jours ou tous
les mois, suivant leur nature.

Ils prennent, d'après les époques de
leur envoi, la dénomination de rebuts
journaliers, rébuts de cinq jours, re-
buts mensuels.

TEXTE NOUVEAU.

composent la section 11 (art. 1062 à
1072) un article ainsi conçu :

ART. 1072 bis.

Lorsque les objets de correspon-
dance renvoyés aux expéditeurs, en
vertu des articles 821 bis el 85o bis,
n'ont pu leur être remis, le mot expé-
diteurdoit toujours êtrejoint aux anno-
tations prescrites par les articles qui
précèdent. Ainsi : Refusé par l'expédi-
teur, expéditeur inconnu, etc.

Après l'article 1072 bis ci-dessus,
qui terminela section 11 du chapitreII,
placer le titre du chapitre II de l'ancien
texte, qui devient avec un nouvel ar-
ticle :

CHAPITRE III.

REBUTS.

ART. 1072 1er.

Les objets confiés à la posle, qui ne
peuvent être ni acheminés, ni distri-
bués, ni réexpédiés soit aux destina-
taires, soit aux envoyeurs (1), prennent
la dénomination de rebuts.

SECTION I.
Époquede Venvoi des rcbuls et classement.'

Aivr. 1073.

Les rebuts sont envoyés à Paris (Bu-
reau des rebuts), tous les jours ou tous
les mois, suivant leur nature.

Ils prennent, d'après leurs délais de
garde, la dénomination de rebutsjour-
nàliers, rebuts do'cinq jours, rebuts
mensuels ( 2 ).

(1) Voir les articles 82 i his et B5o lis.
(2) Les rébuts mensuels sont envoyés à Paris

par l'intermédiaire du bureau chef-lieu qui est
chargé de transmettre tous les paquets de rebuts
mensuels du département à l'Administration, en

.
une seule dépêche,
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ART. 1074.

Les envois de rebuts ont lieu aux
époques ci-après indiquées, savoir

-.

Pour les rebuts journaliers, chaque
jour et par le dernier courrier adressé
à Paris, s'il existe plusieurs ordinaires;

Pour les lettres adressées à des desti-
nataires inconnus, au bout de cinq jours
pleins passés au bureau;

Pour les rebuts mensuels n"' 1, 2, 3,
el 4 de l'article 1079, à la fin du se-
second mois; nos 5 et 6, à la fin du
troisième mois de leur séjour au bu-
reau ,

c'est-à-dire le 3o ou Je 3i.

ART. 1076.

Sont compris dans les rebuts jour-
naliers les objets ci-après désignés :

i" Les lettres et paquets dont l'expé-
dition ou la distribution n'a pu s'opérer
faute d'adresseou faute d'adresse lisible
ou complète (ordonnance du 20 jan-
vier 1819);

a° Les lettres non affranchies à desti-
nation des pays étrangers pour lesquels
l'affranchissement est obligatoire; les
lettres à destination des mêmes pays,
revêtues de timbres-postes insuffisants,
lorsque, dans les deux cas, les forma-
lités prescrites par l'article 1070 ont
été remplies;

3e Les lettres chargées et les valeurs
cotées refusées par les destinataires ou
adressées à des personnes connues,
mais donl la résidence actuelle est
ignorée;

' 4° Les lettres refusées par les desti-
nataires, les lettres adressées soit à des
personnes inconnues, soit à des per-
sonnes connues, mais dont la rési-
dence actuelle est ignorée, toutes les
fois que ces lettres sont frappées d'un
timbre, d'une griffe ou d'un cachet in-
diquant la maison de commerce, so-
ciété, entreprise, office ou établisse-
ment quelconque, dont elles émanent,

TEXTE NOUVEAL.

ART. 1074,

Premier alinéa, sans changement.

Deuxième alinéa, sans changement,

Pour les rebuts de cinq jours, au bout
de cinq jours pleins passés au bureau. -

Pour les rebuts mensuels, mention-
nés au n° 1, à la fin du second mois ;
et pour ceux mentionnés aux n" 2, 3,
4 et 5, à la fin du troisième mois de
leur séjour au bureau, c'est-à-dire le
3o ou le 3i,

ART. 1076.

Sont compris dans les rebuts journa-
liers, sauf les cas prévus à l'article
1021 bis, les objets ci-après désignés :

1° Les lettreset paquets dontl'expé-
dition ou la distribution n'a pu s'opérer
faute d'adresse ou faute d'adresse lisible
ou complète (ordonnance du aojan-
vier 181g);

20 Les leltres non affranchies à des-
tinationdes paysétrangers pour lesquels
l'affranchissement est obligatoire; les
leltres à destination deB mêmes pays,
revêtues de limbres-postes insuffisants,
lorsque, dans les deux cas, les forma-
lités prescrites par l'article 1070 ontété
remplies.

Annulé.

Annulé.
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ou' lorsqu'elles portent une annotation
manuscrite contenant l'indication pré-
cise des nom et lieu de résidence de
l'expéditeur ( décision ministérielle du
3o mai i85o);

5° Les lettres d'origine étrangère re-
fusées parlesdestinataires,ouadressées
à des personnes connues, mais donl la ré-
sidence actuelle est ignorée;

6° Les lettres refusées par les desti-
nataires, et portant soit le contre-seing
d'un fonctionnaire, soit le timbre d'une
administration ou d'un établissement
public (ordonnance du 16 mai 1847);

70 Les leltresadressées sous un nom
commun à plusieurs personnes, et qui
n'ont pu être livrées, soit parce que les
personnes convoquées ont fait défaut,
soit parce que l'une de ces personnes
s'est opposée ù l'ouverture ou à la re-
mise de la lettre pour laquelle elle a
été convoquée;

8° Les lettresadressées sous un nom
supposé ;

9° Les lettres adressées sous le cou-
vert du receveur, et donl le contenu ne
lui est pas personnellement destiné ;

10° Les lettres et paquets adressés
aux membres de la Légion d'honneur,
portant le conlre-seing du grand chan-
celier de l'Ordre, et dont les destina-
taires ne se trouvent pas précisément à
la résidence et même au domicile in-
diqué sur l'adresse ( ordonnance du
17 novembre 18/1/1 ) ;

ii° Les leltres revêtues de timbres-
posles ayant déjà servi el tombées en
rebut pour quelque cause que ce soit;

12° Les lettres et paquets paraissant
contenir des objets prohibés ou de la
contrefaçon, dont les destinataires,
dûment convoqués, ne se présentent
pas au bureau, ou qu'ils refusent d'ou-
vrir, après s'être rendus à la convoca-
tion ;

i3° Les lettres adressées aux rece-
veursdes postes, et dont ces receveurs
sont autorisés à faire l'ouverture, s'ils
jugent qu'elles concernent leurs fonc-

TEXTE NOUVEAU.

3° Les lettres ordinaires ou chargées,
d'origine étrangère, refusées par les
destinataires;

Annulé.

4e Les lettres'adresséessous un nom
commun à plusieurs personnes, et qui
n'ont pu être livrées, soit parce que les
personnes convoquées ont fait défaut,
soit parce, que l'une de ces personnes
s'est opposée à l'ouverture ou à la
remise de la lettre pour laquelle elle a
été convoquée;

5" Les lettres adressées sous un nom
supposé;

6° Les lettres adressées sous le cou-
vert du receveur, et dont le contenu ne
lui est pas personnellementdestine;

Annulé.

Annulé.

70 Les lettres el paquets paraissant
contenir des objets prohibés ou de la
contrefaçon, dont les destinataires,
dûment convoqués, ne se présentent
pas au bureau, ou qu'ils refusent d'ou-
vrir, après s'être rendus à la convoca-
tion ;

Annulé.
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tions (decisionministerielle.dll16 avril
i834);

i4° Les lettres et paquets non con-
tre-signes, refusés pour cause de taxe,
et dont les fonctionnaires destinataires

' n'ont pas demandé ou requis l'ouver-
ture dans les vingt-quatre heures qui
ont suivi la présentation (voir art. 851
el 852), ainsi que ceux ouverts sur leur
réquisition, reconnus étrangers au ser-
vice, et dont ils ne consentent pas à
à acquitter le port (S 5, cire. 5i

,Bull. 20);
1 5° Les lettres et paquets contre-

signés, taxés, dont les fonctionnaires
destinataires ont refusé l'ouverture et
la vérification dans les délais indiqués
par les articles 855 et 867 ;

16° Les lettres et paquets portant un
contre-seing quelconque,ou seulement
le cachet officiel d'un fonctionnaire,
d'une administration ou d'un établisse-
ment public dénommédans les tableaux
du manuel des franchises, lorsque ces
lettres et paquets sont adressés à des
personnes connues, mais dont la rési-
dence actuelle est ignorée (ordon-
nance du 17 novembre i844);

17° Les lettres et paquets contre-si-
gnes, adressés à un fonctionnaire dé-
nommé dans les mêmes tableaux, lors-
qu'en cas de^écès du destinataire il y
a interruption de fonctions depuis plus
de dix jours à partir du décès, ou que
ces lettres et paquets sont refusés par
le nouveau titulaire ou l'intérimaire
(ordonnance du 17 novembre i844);

180 Les lettres émanées de la Cour
des comptes, adressées nominativement
à un comptable justiciable de cette
cour, lorsque le destinataire a disparu
sans laisser d'adresseou est décédé sans
héritiersconnds, ou lorsque ces lettres
ont été refusées par les héritiers ou
ayants droit (ordonnance du 17 no-
vembre i844);

190 Les lettres rejetées des rebuts
pour cause non justifiée d'altération de
cachets, renvoyées aux receveurs pour

TEXTE NOUVEAU.

8° Les leltres et paquets non contre-
signés, refusés pour cause de taxe, et
dont les fonctionnaires destinataires
n'ont pas demandéou requis l'ouverture
dans les vingt-quatre heures qui ont
suivi la présentation (voir art. 851 et
852), ainsi que ceux ouverts sur leur
réquisition, reconnus étrangers au ser-
vice, et dont ils ne consentent pas à
acquitter leport(S5, cire. 51,Bull. 20);

9° Les lettres et paquets contre-
signés, taxés, dont les fonctionnaires
destinataires ont refusé l'ouverture et
la vérification dans les délais indiqués
par les articles 855 cl 857;

Annulé.

Annulé.

Annulé.

io° Les lettres rejetées des rebuts
pour cause non justifiée'd'altérationde
cachets, renvoyées aux receveurs pour
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être représentées aux destinataires, et
dont ces receveurs ne peuvent opérer
la remise;

20° Lesjournauxet autres imprimés
expédiés sous bandes, régulièrement
affranchis, et donl la remise n'a pu
s'effectuer pour quelque cause que ce
soit;

si" Les journaux et imprimés, les
circulaires ou avis divers, imprimés,
gravés, lithographiesou autographes,
mis à la poste sans affranchissement
préalable, soit sous enveloppe, soitsous
bandes, cl qui, pour une cause quel-
conque, n'ont pu être distribués (loi du
20 mai i854);

Les avertissements, sommations sans
frais, etc. (circulaire 158);

,

220 Les valeurs de loute nature,
non accompagnées de lettres, trouvées
dans les boîtes ou aux guichets des bu-
reaux, et qui n'auront pas été récla-
mées dans vin délai de cinqjours.

ART. 1077.
Par dérogationaux prescriptionscon-

tenues dans le ii? 20 de l'article 10.76,
les journaux et ouvrages périodiques
qui. ont été. régulièrement affranchis

TEXTE NOUVEAU.

être représentées aux destinataires, el
donl ces receveurs ne peuvent opérer
la remise;

11° Les journauxet autres imprimés
expédiés sous bandes, régulièrement
affranchis, cl dont la remise n'a pu
s'effeelufr pour que'que cause que ce
soit;

12° Les journaux et imprimés
,

les
circulaires ou avis divers, imprimés,
gravts, lithographies ou aulographiés,
mis à la posle sans affranchissement
préalable, soit sous enveloppe, soit
sous bandes, et qui, pour une cause
quelconque, n'ont pu être, distribués
(loi du 20 mai i854);

Les avertissements .sommationssans
frais, expédiés suns affranchissement
préalable et tombés en rebut pour quel-
que cause que ce soit (S 21, cire. i58);

13° Les valeurs de toute nature,
non accompagnées de lettres, trouvées
dans les boîtes ou aux guichets des bu-
reaux , et qui n'aurontpas été réclamées
dans un délai de cinq jours;

i4° Les leltres. et paquels portant
le contreseing d'un inspecteur des
finances et adressés à un autre ins-
pecteur des finances, lorsque la 'distri-
bution ou la réexpédition n'a pu en
être faite au destinataire;

15° Les chargements dont la remise
n'a pu être faite ni aux destinatairesni

aux envoyeurs (art. 1060 bis);

16° Les lettres et autres objets frap-
pés d'une griffe ou portant une annota-
tion manuscrite qui en fait connaître
les envoyeurs, ainsi que les paquets
revêtus du contre-seing d'un fonction-
naire, lorsque la remise de ces objets
n'a pu être faite ni aux destinataires ni
aux envoyeurs (art. 10&0 bis).

ART. 1077.
Annulé.
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par les éditeurs, et dont la remise n'a
pu s'effectuer pour quelque cause que
ce soit, sont renvoyéspar les receveurs
à ces éditeurs, etc.

ART. 1078.

Les Icllres adressées à des destina-
taires inconnus;

Les lettres adressées à Un fonction-
naire public, lorsqu'il n'existepas, dans
l'arrondissement du bureau oirles lel-
tres et paquets ont été envoyés, de fonc-
tionnaire ayant le titre porté sur l'a-
dresse, séjourneront cinq jours pleins
au bureau de destination el seront en-
voyées le cinquièmejour au soir ou le
sixième jour au matin, selon le départ
du courrier pour Paris. Elles seront
inscrites sur l'état n" 21, dont elles se-
ront accompagnées. ( Bulletin n" il,
page 12,1859.)

ART. 1079.

Sont compris dans les rebuts men-
suels les objets de correspondance ci-
après mentionnés, savoir :

i° Les lettres refusées par les parti-
culiers;

2° Les lettres adressées à des per-
sonnes parties sans faire connaîtreleur
nouvelle résidence;

3" Les lettres adressées à des per-
sonnes décédées et qui ont cessé d'être
reçues au domicile des défunts ;

4° Les lettres adressées poste rcî-
lante à des particuliers ou à des fonc-
tionnaires, et non réclamées pendant
leur séjour au bureau depuis le jour
delcurarrivée jusqu'à la fin du deuxième
mois;

5°' Les lettres sans indication de do-
micile adressées à des voyageurs, à des
capitaines, matelotsou passagers,à des
patrons ou mariniers, et dont le place-
ment n'a pu êu-e effectué pendant leur
séjour au bureaudepuislejourde leur ar-
rivéejusqu'à la fin du troisième mois;

TEXTE NOUVEAU.

ART. 1078.

Sont compris dans les rebuts de cinq
jours :

i" Les lettres adressées à des desti-
nataires inconnus, lorsqu'elles ne por-
tent'ni griffe ni contreseing qui en

•
fasse connaître les expéditeurs;

20 Les lettres adressées à" des per-
sonnes parties sans faire connaître leur
nouvelle résidence, lorsque ces lettres
ne portent également ni griffe îii con-
tre-seing qui en fasse connaître les
expéditeurs.

ART. 1070.

Sont compris dans les rebuts men-
suels les objets de correspondance ci-
après mentionnés, lorsqu'ils ne portent
ni griffe ni annotation manuscrite qui en
fasse connaître les envoyeurs ; savo-r :

i° Les lettres refusées par les parti-
culiers;

Annulé.

2° Les lettres adressées à des per-
sonnes décédées et qui ont cessé d'être
reçues au domicile des défunts;

3° Les lettres adressées poste res-
tante à des particuliers ou à des fonc-
tionnaires, et non réclamées pendant
leur séjour au bureau depuis le jour de
leur arrivée jusqu'à la fin du troisième
mois;

4" Les lettres sans indication de do-
micile adressées à des voyageurs, à des
capitaines,matelots ou passagers, à des
patrons ou mariniers, et dont le place-
ment n'a pu être effectué pendant le
même délai ;
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6° Les lettres portant une annotation
extérieure, manuscrite ou imprimée,
qui en indique le contenu, lorsqu'elles
sont refusées ou non réclamées.

ART. 1080,

Les divers objets de correspondance
tombés en rebut pour quelque cause
que ce soit sont classés, à mesure qu'ils
sont rendus par les facteurs et rccon-

.
nus non distribuablcs, dans un casier
spécial et fermant à clef.

Ce casier comporte quatre divisions
principales :

La première est affectée aux objets
désignésn0! 1 à 23 de l'article 1076;

La deuxième, qui est subdivisée en
cinq cases, est affectée aux objets dési-
gnés aux n°!

1 cl 2 de l'article 1078;
La troisième, qui est subdivisée en

deux cases est affectée aux objets men-
tionnés n0! 1 à 3 de l'article 1079; les
objets mentionnés au n° 4 du même ar-
ticle ont un casier spécial ;

La quatrième, qui est subdivisée en
trois cases, est affectée aux objets men-
tionnés aux n" 5 et 6 du même ar-
ticle 1079.

Les objets contenus dans la pre-
mièredivision sont envoyés à Paris tous
les jours.

Les cinq cases réservées aux lettres
dites inconnus, deuxième division du
casier, reçoivent les lettres de cinq
jours sans interruption. Le sixième
jour, les lettres de la première case
sont envoyées à Paris et remplacéespar
les lettres de la deuxièmecase; celles-ci
parles lettres de la troisième, el ainsi
de suite, de manière à ce que la cin-
quième case soit toujours libre, et à ce
que les quatre autres soient toujours
garnies, saufle cas où il n'y aurait pas
eu pendant un ou plusieurs jours de
lettres dites inconnus;

La première case de la troisième di-

TEXTE NOUVEAU.

5° Les lettres taxées portantune an-
notation extérieure, manuscriteou im-
primée, qui en indique le contenu,
lorsqu'elles sont refusées ou non ré-
clamées;

ART. 1080.

Les divers objets do correspondance
tombés au rebut pour quelque cause
que ce soit sont classés,à mesure qu'ils
sont rendus par lo3 facteurs el recon-
nus non distribuables, dans un casier
spécial et fermant à clef.

Ce casier comporte quatre divisions
principales :

La première est affectée aux objets
désignés à l'article 107C ;

La deuxième, qui est subdivisée en
cinq cases, est affectée aux objets dési-
gnés à l'article 1078;

La troisième, qui est subdivisée en
deux cases, est affectée aux objets dé-
signés au n° 1 de l'article 1079; ^L>s

objets mentionnés au n° 3 du même ar-
ticle ont un casier spécial ;

La quatrième, qui est subdivisée en
trois cases, est affectée aux objets men-
tionnés aux n"' 2 , 4 et 5 du même ar-
ticle 1079. I

Les objets contenus dans la pre-
mière division sont envoyésà Paris tous
les jours.

Les cinq cases réservées aux lettres
désignées à l'article 1078, deuxième
division du casier, reçoivent les lettres
de cinq jours sans interruption. Le
sixièmejour, les leltres de la première
case sont envoyées à Paris et rempla-
cées par les lettres de la deuxième
case; celles-ci par les lettres de la troi-
sième, et ainsi de suite, de manière à
ce que la cinquième case soit toujours
libre, el à ce que les quatre antres
soient toujours garnies, sauf le cas où.
il n'y aurait pas eu pendant un ou
plusieursjours de lettres adressées à des
destinataires inconnus eu partis sansfaire
connaîtreleur nouvelle résidence.

La première case de la troisième di-
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vision contient les rebuts du mois pré-
cédent; là deuxième, les rebuts du
mois courant. Quand les rebuts déposés
dans la première case ont été envoyés
à Paris, ils sont remplacés par ceux de
la seconde.

La première case de la quatrième
division contient les rebuts qui.ont
deux mois pleins; la deuxième case,
ceux qui ont un mois plein; la troi-
sième, ceux du mois courant. Lorsque
les plus anciens ont été renvoyés à
Paris, ils sont remplacés par ceux de
la case voisine, laquelle reçoit alors les
rebuts de la troisième case.

Les rebuts sont, jusqu'à l'époque
d'envoi à Paris, classéspar ordre alpha-
bétique de nom des destinataires. '

SECTION IV.
Enregistrementdes rebuis.

SECTION v.
Mode d'envoi des rebuts.

ART. 1093.

A l'angle gauche supérieur de la
lettre, du journal ou de l'imprimé,
classé dans les inconnus, le directeur
doit répéter le numéro d'ordre sous
lequel cet objet aura été inscrit sur le
registre 11° 22 et sur l'état n° 21. (Bull.
n°4i,p. i5.— 1859.)

ART. 1094.

L'état n° 21 des inconnus, et les
objets qui y sont inscrits, forment un
paquet portant pour suscription ces
mots : Destinataires inconnus.

Ce paquet est croisé, comme une
dépêche, d'une ficelle scellée du ca-
chet du bureau, et mentionné au Bul-
letin n° i3. (Bull. n° 56, p. 171. —1860.)

TEXTE NOUVEAU.

vision contient les rebuts du mois pré-
cédent; la deuxième, les rebuts du
mois courant. Quand les rebuts déposés
dans la première case ont été envoyés
à Paris, ils sont remplacés par ceux de
la seconde.

La première case de la quatrième
division contient les rebuts qui ont
deux mois pleins; la deuxième case,
ceux qui ont un mois plein; la troi-
sième, ceux du mois courant. Lorsque
les plus anciens ont été renvoyés à
Paris, ils sont remplacés par ceux de
la case voisine, laquelle reçoitalors les
rebuts de la troisième case.

Les rebuts sont, jusqu'à l'époque
d'envoi à Paris, classés par ordre alpha-
bétique de nom des destinataires.

SECTION II.
Enregistrementdes rebuts.

SECTION III.
Mode d'envoi des rebuts.

ART. 1093.

A l'angle gauche supérieur de la
suscription des lettres classées dans les
rebuts de cinq jours, le receveur doit
répéter le numéro d'ordre sous lequel
chacunede ces lettres aura été inscrite
sur le registre n° 22 et sur l'état n° 2 1.

ART. 1094.

Les objets compris dans l'envoi des
rebuts de cinq jours, forment un pa-
quet ficelé, scellé du cachet du bureau,
et mentionné au Bulletin n° 1

3.
L'état n" 21, dont le revers forme

adresse pour le bureau des rebuts,
après avoir été plié de manière à faire
ressortir cette adresse, est placé sur le
paquet auquel il sert d'étiquette.
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ART. 1096.

Les rebuts mensuels doivent former
autant de liasses séparées que leur
inscription au registre n° 22 présente
de classes distinctes. {Voir art, io85.)

Ces liasses, auxquelles est joint l'état
n° 35, sont réunies en un seul paquet,
ficelé et cacheté.

Une étiquette n" 333, frappée du
timbre du bureau, et sur laquelle ont
été préalablement écrits à la main le
nom du départementet celui du mois,
est placée sur ce paquet, dont il estfait
mention au Bulletin n 13.

TEXTE NOUVEAU.

ART. 1096.

Les rebuts mensuels doivent former
autant de liasses séparées que leur
inscription au registre n° 22 présente
de classes distinctes. (Foir art. io85.)

Ces liasses, auxquelles estjoint, l'état
n" 35

, sont réunies en un seul paquet,
ficelé et cacheté.

Une étiquette n° 333, frappée du
timbre du bureau, et sur laquelle ont
été préalablement écrits à la main le
nom du département et celui du mois,
est placée sur ce paquet, qui est inclus
dans la dépêche destinée au bureau chef-
lieu du déparlement, après avoir été
inscrit au tableau n° 1 de la feuille
d'avis.

Lorsque la correspondance directe
n'existe pas avec le bureau chef-lieu
du département, un masque portant le
nom de ce bureau chef-lieu est apposé
sur l'étiquette 333, et le paquet, livré
au bureau intermédiaire, est inscrit au
tableau n° 1 de la fenille d'avis de ce
bureau.

ART. 1096 bis.

Les receveurs principaux renferment
tous les paquets de rebuis mensuels
qui leur sont adressés par les divers
bureaux de leur département, dans un
sac spécial, qui comprend en outre une
feuille n° 768 relatant les noms des
bureaux envoyeurs et le nombre de
paquets transmis par chacun d'eux.

Ce sac, fermé et scellé du cachet du
bureau, est adressé à Paris (bureau
dos rebuts) le 2 de chaque mois au
plus tard; il est mentionné au Bulletin
n" 13.
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SECTION VI.

Opérations auxquelles sont soumis les re-
buts dans les bureaux de l'Adminis-
tration.

S I.

OPÉRATIONS RELATIVES' AUX IVERUTS,

DONT L'ENVOI À PARIS EST JOUTiNA

LIER.

ART. 1099.

Les lettres et autres objets de cor-
respondance, compris dans les envois
de rebuts journaliers et mentionnés à
l'article 1076, sont ouverts immédia-
tement après leur arrivée à Paris (or-
donnance du 20 janvier 1819), ex-
cepté :

1° Les lettres portant le contre-seing
de l'Empereur ou la griffe : Service de
l'Empereur1

2° Les lettres portant le contre-seing
ou le cachet d'un ministre, du préfet
de police, du grand chancelier de la
Légion d'honneur, enfin de toute, ad-
ministration ou établissement public ;

3° Les lettres portant le contre-seing
d'un inspecteurdes financeset qui sont
adressées à un autre inspecteur des fi-

nances;
4° Les lettres frappées d'un timbre,

d'une griffe ou d'un cachet indiquant
la maison de commerce, société, entre-
prise, office ou établissement quel-
conque dont elles émanent, ou portant
une annotation manuscritecontenant la
désignation précise des nom et lieu de
résidence de l'expéditeur;

5° Les lettres chargées et les valeurs
cotées.

ART. 1100.

Les lettresmentionnées sous les n" 1

et 2 de l'article précédent sont ren-

TEXTE NOUVEAU.

SECTION IV.

Opérations auxquelles sont soumis les re-
buts dans les bureaux de l'Adndnis-
Iralion.

S ï.

OPERATIONS RELATIVES AUX RE1JUTS

JOURNALIERS.

ART. 1099.

Les lctlres el autres objets de cor-
respondance, compris dans les envois
de rebuts journaliers et mentionnés à
l'article 1076, sont ouverts immédia-
tement après leur arrivée à Paris (or-
donnance du 20 janvier 1819), ex-
cepté les lettres portant le contre-seing
d'un inspecteur des liaiinccs.

AR 1100.

Les lettres portant le contre-seing
d'un inspecteur des finances et adres-
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voyées immédiatement et sans taxe aux
personnes ou fonctionnaires dont elles
portent la griffe ou le contre-seing.
Celles qui sont désignées sous le n" 3
doivent être renvoyées au ministre des
finances. ( Décision ministérielle du
28 juillet 1S28.)

Celles qui sont désignées sous lès n" i
et 5 sont renvoyées sur-le-champ à leurs
auteurs, charqés de la taxe dont elles sont
passibles.

ART, 1104.

Les lettres adressées sous le couvert
des agents des postes (Voir art. 848),
sont conservées pendant trois mois au
bureau des rebuts. A l'expiration de ce
délai, elles sont ouvertes et détruites,
si elles sont sans intérêt.

ART. 1106.

Les lettres adressées aux receveurs
pour objet de service, et que ces rece-
veurs envoient ouvertes à Paris en re-
butsjournaliers, leur sont immédiate-
menlrenvoyées, s'il est reconnu qu'elles
concernentréellement le service.

Lorsque ces lettres ne concernent
pas le service, la taxe en est rejetée des
rebuts, et le renvoi en est fait aux re-
ceveurs.

TEXTE NOUVEAU.

sées à un autre inspecteur des finances
sont renvoyées immédiatement au mi-
nistre des finances. (Décision ministé-
rielle du 28 juillet 1828.)

ART. 1104,

Les lettres adressées sous le couvert
des agents des postes (voir art. 848)
sont renvoyées aux expéditeurs chaque
fois que le nom et le lieu de résidence
do ces dernierssontfournis, soitparune
note accompagnant ces lettres, soitpar
une griffe ou annotation manuscrite y
apposée extérieurement.

Ce renvoi est accompagné d'un avis
faisant connaître aux expéditeurs que
les règlements de l'Administration des
postes s'opposent à ce qu'il soit donné
cours aux lettres parvenuessous le cou-
vert de ses agents.

A défaut de renseignements fournis
comme il est dit ci-dessus, ces lettres
sont conservées pendant trois mois au
bureau des rebuts. A l'expiration de ce
délai, elles sont ouvertes, puis détruites,
si elles sont sans intérêt.

ART. 1106.

Annulé.
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S II.

OPERATIONS RELATIVES AUX REBUTS (DES-

TINATAIRES INCONNUS) DONT L'ENVOI
X PARIS A LIEU TOUS LES JOURS.

ART. Il 14.

Avaut d'être ouvertes, les lettres
adressées à des destinataires inconnus
sont vérifiées avec soin, et tous les
moyens possibles sont employés pour
découvrir la résidencedes destinataires.

Ces moyens épuisés inutilement, les
lettres sont ouvertes.

Les chargements adressés à des des-
tinataires inconnus sont renvoyés à
leurs auteurs sans avoir été soumis à
l'ouverture.

ART. 1115.

Lorsque l'ouverture des lettres adres-
sées à des destinataires inconnus fait
connaître la véritable adresse des des-
tinataires, l'envoi leur en est fait sans
délai.

Dans le cas contraire, les lettres sont
renvoyées à leurs auteurs.

Si les renseignements obtenus par
l'ouverture d'une lettre adressée à un
destinataire inconnu fournissent des
moyens également certains de renvoyer
cette lettre au destinataire ou à la per-
sonne qui l'a écrite, elle est renvoyée
de préférence au destinataire.

ART. 1117.

Les leltres adressées à des personnes
inconnues, celles dontl'adresseindique
un fonctionnaire qui n'existe pas dans
l'arrondissementdu bureau,etquin'ont
pu être réexpédiées faute de renseigne-
ments suffisants, sont conservées pen-
dant trois mois au bureau des rebuts,
et détruites à l'expiration de ce délai,
si elles sont sans intérêt.

BULL, MENS, N° 127. — 11' vot.

TEXTE NOUVEAU.

S II.

OPERATIONS RELATIVES AUX RERUTS DE
CINQ JOURS.

ART. 1114.

Avanld'êtreouvertes,leslettres adres-
sés à des destinataires inconnusou par-
tis saiis faire connaître leur nouvelle
résidence, sont vérifiées avec soiii, el
tous les moyens possibles sont em-
ployés pour découvrir la résidence des
destinataires.

Ces moyens épuisés inutilement, les
lettres sont ouvertes.

ART; 1115.
Lorsque l'ouverture des lettres coin-.

,prises dans les envois de rebuts de cinq
jours fait connaître la véritable adresse
des destinataires, l'envoi leur en esttVil
sans délai.

Dans le cas contraire, ces lettressont
.,renvoyées à leurs auteurs.

Si les renseignements obtenus par
l'ouverture d'une lettre adressée à un
destinataire inconnu ou parti sans taire
connaître sa nouvelle résidence

,
four-

nissent des moyens également certains
de renvoyer cette lettre au destinataire
ou à la personne qui l'a écrite, elle est
renvoyée de préférence au destinataire.

ART. 1117.

Les lettres adressées à des personnes
inconnuesou parties sans faireconnaître
leur nouvelle résidence, et qui n'ont pu
être réexpédiées faute de renseigne-
ments suffisants, sont conservées trois
mois au bureau des rebuts, et détruite?
à l'expiration de ce délai,, lorsqu'elles
ne renfermentni papiers ni valeurs oit;
ne présentent aucun intérêt. >,''
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S111.

OPERATIONS RELATIVES AUX REBUTS DONT

L'ENVOI À PARIS S'EFFECTUE TOUS LES
MOIS.

ART. 1118.

Après avoir séjourné au bureau de
destination jusqu'à la fin du mois qui
suit celui danslequel ellessont arrivées,
les lettres envoyéeschaque mois à Paris
et désignée» aux n" 1,, 2, 3 el A de
l'article 1.079, el les lettres désignées aux
11°' S cl 6 du même article, lesquelles ne
sont envoyées à Paris qu'à lafin du troi-
sième mois, y compris celui dans lequel
elles sont arrivées, sonttravaillées immé-
diatement. "Les opérations dont elles
sont l'objetcomprennent la vérification
prescrite par les articles 2201 et sui-
vants, l'ouvertnne desdjles lettres et la
réexpédilioïKde celles qui peuvent être
renvoyées.

Celles- qui sont sans intérêt sont dé-;
truites«ans délai (

1
).

Les chargements de toute nature
compris dans les rebuts mensuels sont
renvoyés sans ètr« ouverts, et sous
chargement, à leurs auteurs.
' Les états n" 35, servant à l'inscrip-
tion de ee» rebuts, sontcardés pendant
six mois.

ART. H23.

Les lettres qui parviennentà un bu-
reau fious une enveloppedp inireau des
rebuts, et qui, après ou sansouverture,
ne peuvent de,nouveauêtre distribuées
pour quelque cause que ce soit, sont
classées dans la catégorie des re-

-(*')' ll.cii «st de même pour les lettres''d'or.igmc
française ù .deatfmUiou.Jcrétrtiji£er .et renvoyées
comme rebuts par les différents offices' Celles de
CM lettrés'ouï ne contiennent rien de nature a être
mie :ftU' .ppocès-vefbal sont d^iràîtes âpres «rois
«pis 4» dote »c»»pli«, soit eu Fr»uce,.«pit « l'é-
trtngar.

TEXTE NOUVEAU.

S III.

OPÉRATIONS RELATIVES AUX REBUTS
MENSUELS.

ART! 1118.

Après avoir séjourné au bureau de
destination jusqu'à la fin du mois qui
suitcelui dans lequel elles sont arrivées,
les lettres envoyéeschaque, mois à Paris
et désignées au n" 1 de l'article 107g,
et les leltres desiguées aux n"5 2,3,4
et 5 du même article, lesquelles ne
sont envoyées à Paris qu'à la fin, du
troisième mois, y compris «elui dans
lequel ellessontarriyées, sonttravaillées
immédiatement. Les opérations dont
elles sont l'objet comprennent..la véri-
fication prescrite par les articles 2201
et suivants, l'ouverture .desdites lettres
et la réexpéditionde celles qui peuvent
être renvoyées.

Celles qui-solit sans intérêt'-sonl dé-
truites sans délai [1).

Annnlé.

Les états n" 35, servant à l'inscrip-
tion de ces rebuts, sont gardés pendant
un an.

ART. 1123.

Les lettres qui parviennent à un bu-
reau sous une enveloppe du bureau des
rebuts, et qui ne peuvent de nouveau
êlre distribuéespour quelque cause que
ce soit, sont classées dans les rebuts
journalière.

(1) il en est de même pour les lettres d origine
française à destination "de l'é.lr.ungçr et reuyoyées
comme rebuts parles di(lcri;uts offices. CeUc.8 de
ces lettres qui ne contiennent riçnde nature ù être
mis au procès-verbal sont détruites après trois
mois dé date accomplis, soit en France^ soit^l'é-
tranger.
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buts dont elles doivent faire partie et
comprises dans le plus prochain envoi
de rebuts, soit journaliers, soit de cinq
jours, soit mensuels.

A leur arrivée à Paris, celles de ces
lettres qui contiennent des mandats
d'articles sont détruites dans les délais

-
voulus el les mandais sont livrés au bu-
reau des articles d'argent.

TEXTE NOUVEAU.

A leur arrivée à Paris, celles de ces
lettres qui contiennent des mandats
d'articles sont détruites dans les délais
voulus et les mandats sont livrés au bu-
reau des articles d'argent.

CIRCULAIRE N° 457.
3" DIVISION. ——; 3e BUREAU. -— ARTICLES D'ARGENT.

ENVOI ES ALGERIE DE MANDATS D'ARTICLES D'ARGENT DE SOMMES AU-DESSUS

DE 200 FRANCS.

S i". Au. mois de mai 1864, l'Administration fut prévenue que des
sommes considérables étaient adressées de France en Algérie par la voie
des articles d'argent à destination de localités peu importantes où le
payement de ces sommes pouvait, en raison des troubles alors existant
dans certaines parties des possessions françaises du nord de l'Afrique,
rencontrer de sérieuses difficultés. Je dus en référer à Son Exe. le mi-
nistre (.les finances, qui décida que les mandats de posté à destination de
l'Algérie ne seraient émis pour des sommes importantes que lorsqu'ils
seraient payables à Alger, Gonslanline ou Oran. Conformément à 'celte
décision, les agents ont reçu l'ordre de ne délivrer des mandais de
sommes au-dessus de 200 francs qu'à destination des bureaux de poste
des trois villes ci-dessus désignées. (S 7 de la circul. n° 346, Bull.

' n° 106.)
§ 2. Cependant les circonstances qui avaient motivé la limitation des

envois d'argent pour l'Algérie ont, disparu depuis" longtemps. Le retour
à une .situation normale a donné lieu de remarquer que cette limitation
faisait naître des dillicullés et'provoquait des réclamations dont il con-
venait de tenir compte. Ainsi, les mandais de sommes au-dessus de
200 francs émis on France au,profit de personnes habitant des villes
importantes d'Algérie devaient, pour être réalisés par les bénéficiaires,
passer par, les mains d'intermédiaires el supporter, indépendamment
des droits de poste, des frais d'escompte ou de procuration, à moins
que le destinataire ne se décidai à parcourir des distances de 100 à
4oo kilomètres. Une, pareille situation appelait évidemment une modifi-
cation de service.

§ 3. La question a été de nouveau examinée, el, tout en reconnaissant
que la mesure prise en 186A conservait son utilité, au moins pour cer-
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(aines localités de l'Algérie où les receveurs ne pouvaient se procurer
des fonds de subvention qu'avec beaucoup de difficultés en cas d'insuf-
fisance de leur encaisse, l'Administration a pensé que ces difficultés ne
se produiraient pas pour les receveurs des posles dans la résidence des-
quels existerait soil un payeur, soit un receveur des contributions di-
verses ou des domaines, auquel le receveur des posles "de la localité
pourrait toujours s'adresser. Elle a, en conséquence, proposé à Son
Exe. M. le ministre des finances de décider que des envois de fonds
pourraient être faits de France pour l'Algérie par la voie des articles,
sans limitation de sommes, pourvu que les mandats délivrés en échange
de ces sommes fussent payables dans une localité où se trouverait, in-
dépendamment du receveur des postes, un payeur ou un receveur des
contributions ou un receveur des domaines.

S U. Une proposition a été soumise en ce sens à Sou Exe. M. le mi-
nistre des finances, qui l'a approuvée le 17 janvier dernier.

Les agents sont en conséquence prévenus que des mandats de poste
de toutes sommes pourront désormais être émis en France à destina-
tion, non-seulement d'Alger, de Conslanlineel d'Oran, mais encore des
villes de l'Algérie désignées au tableau placé à la suite de la présente
circulaire, page 157. Ce tableau devra être consulté toutes.les fois que
des sommes au-dessus de 200 francs destinées pour l'Algérie seront
versées à la caisse des receveurs pour être échangées contre des man-
dats de poste.

Au moyen des dispositions donl l'énoncé précède, la totalité des re-
cettes de poste de l'Algérie seront désormais aptes à délivrer el à payer
des mandats de sommes au-dessus de 200 francs, à l'exception-toutefois
de celles de Marengo, Arzew el Mers-el-Kdbir.L'ensemble de !a situation
de ces trois bureaux, ou ne se trouve ni payeur ni receveur autre que
celui des posles, ne paraît pas, au moins quant à présent, exiger une
extension d'attributions à laquelle ne pourrait pas toujours suffire l'étal
de leur caisse,

ANNOTATION À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENTSUE LE 11ULLET1N MENSUEL.

En marge du S 7 de la circulaire n" 3/|6, Bulletin n" 106
:

Voir circul,
n° 457, .Bu». n° 127.

Le Conseiller d'État, Directeur général des Postes,

ED. VANDAL.
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NOMENCLATURE DES.VILLES DE L'ALGÉME

À DESTINATION LESQUELLES PEUVENT ÊTRE DELIVRES EN FRANCE DES MANDATS DE

POSTE SANS LIMITATION DE SOMMES, INDEPENDAMMENT DES VILLES D'ALGER, DE

CONSTANTINlî ET D'ORAN. '

î j 1

NUMÉRO DÉSIGNATION
I COMPTABLES NATURE

des
Y EXISTANT

D'ORDHE. 1) T. S I.OC A LIT K S. ETABLISSEMENTS
autres cii.oce.is des postes. (1(J poalc

PROVINCE D'ALGER.

1 Aumtile
»

Payeur Hecctlt.
2 Blidah Idem Idem.
3 Ilogliar Receveurdes contributions.... Idem.
4 13ouilarick Idem Idem,
5 GlicrclicH., Payeur Idem.
G Cnfcnli Receveurdos domaines Idem.
7 Dullys Payeur Idom.
S Dnuoia Receveurdes domainos Idem.
9 Lnglioual Receveur des contributions.... Idem.

JO Mi'dénh
,

Payeur Idem.
11 Milianah... , Idem Idem.
12 Orléansville Idem Idem.
J 3 Tcncr. Receveur des contributions.... Idem,
] Il Tizi-Ouzou ,

Idem Idem.

' PROVINCE DE CONSTÀNTINE.

1 Batnn ••••>. Payeur
« Recettu.

2 lîisltni...,,.., Receveur des contributions Idem.
3 Donc ' Payeur. Idem.
4 Bougie Idem

, Idem.
0 Calle (La ) Receveurde» contributions Idem*
0 Djidjoli Idem Idem.
7 Guelm: Ç. ........... Idem , , .

Idem.
5 Jeinmnpcs Idem ' Idem,
G Philippeville. Payeur Idem,

10 Sélir Idem Idem.
.

11 Soukaras Receveur des contributions.
. . .

Idem.

PROVINCE D'ORAN.

1 Mascara ,, Payeur .. Recette,
2 Mostaganem Idem *;...,,. Idem.
3 Nemours *. ,. ,.. Idem Idem.
4 Rel'ianc Receveur des contributions.... Idem.
5

,
Saint-Dcnis-du-Sîg Idem. Idem.

G Sidi'bel-Abbès ,. Payeur ', Idem.Il .Tiaret ....'..." . Receveurdes contributions Idem.
8 Tlemocii Paveur. Idem.

]

I _^ I I
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CIRCULAIRE N° 458.

3° DIVISION. —- 4e BUREAU.

ENQUETE ANNUELLE PRESCRITE AUX DIRECTEURS A L'EFFET D'APPRECIER
LES DÉCLARATIONS DES COMPTABLES EN CE QUI CONCERNE LES RECETTES

ET LES NON-VALEURS SANS CONTRÔLE CONSTATÉES EN 1
S65. ENVOI DE

FORMULES DE RELEVES N° 2gO, DESTINEES À FAIRE CONNAITRE LES RESUL-
TATS DE CETTE ENQUÊTE. MOYENNE DES PRODUITS ET DES NON-VALEURS

DE L'ESPÈCE POUR LA FRANCE ENTIERE.

S i". L'Administrationpossédant actuellement tons les renseignements
relatifs au produit de la taxe des leltres en i865 el élant. fixée nolam--
ment sur les proportions générales des produits el. des non-valeurs
sans contrôle avec le produit lotal des lettres taxées, le moiueril est venu
de rechercher les proportions particulières de ces mêmes produits el:
non-valeurs dans les divers bureaux, de les rapporter à celles consiatées
pour tout l'Empire el déjuger par ce rapprochement du degré de soin
et d'exactitudedoril celle partie du service à pu être l'objet de la part
des comptables.

S ai. Les directeurs départementaux recevront à cet effet, avec la
présente circulaire, des formules de relevés n" 290, sur lesquels ils au-
ront à consigner, comme d'usage, le résultai de leurs investigations à

cet égard. Ces chefs de service établiront d'abord, en regard du nom
dechaque bureau et de chaque comptable

,
la proportion des plus, bons

et moins-trouvés avec les leltres taxées, puis le rapport des moins aux
plus el des rebuis aux lettres taxées, el enfin la proportion du produit
de la correspondance locale avec la population desservie par le bureau.
Ils compareront ensuite ces proportionsel; ces rapporlsavec les moyennes

' générales relevées pour toute la France, el qui sont les suivantes:

Plus-trouvés 1.39 p. °/°-
Bons-lrouvés ,<-.. 1. 77 p. 0/0.
Moins-trouvés.

,
0.26 p. 0/0.

Rapport des moins aux plus 18. 58 p. 0/0.
Rebuts /j. 21 p. 0/0.
Lettres circulant dans la .circonscription poslide.

.
8. 21 pour 100

habitants.

S 3. Suivant les résultats de celte comparaison, les directeurs adres-
seront aux receveurs des bureaux de leur département, dont les pro-
duits et lesnon^valeurs-sans contrôle ne seront pas dans une situation
tout à .fait normale, les observations et recommandations que pourra
comporter la proportion de ces produits et non-valeurs, et signaleront à
la quatrième page du relevé n° 290 ceux de ces.comptables qui leur

.paraîtraient/devoir être soumis, soit pour suspicion de négligence ha?
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bituelle, soiV pour des molifs plus graves, aux épreuves prévues parl'article 669 de l'inslruclion générale. La même page contiendra d'ail-
leurs, el dans tous les cas, une note sommaire sur l'aptitude ; la mora-
lité et la bonne ou mauvaise gestion dé chaque comptable.

S 4- Les directeurs établiront, en oulre, les moyennes, pour ressemble
de leur département el par nature de produits ou de non valeurs, des
proportions trouvées pour chaque bureau, compareront ces moyennes
à celles constatées pour tout l'Empire, et feront connaître à quelles
causes, soit générales, soit locales, leur paraîtront devoir être rappor-
tées les différences en plus ou en moins ressortant de celle comparai-
son.

§ 5. Ces chefs de service feronl, enfin, la comparaison des moyennes ,des produits et des non-valeurs sans contrôle pour leur département
en i865 avec les moyennes correspondantes de 186A, et donneront
leur avis sur les variations qu'auront subies ces mêmes produits et non-
valeurs, et sur les mesurés qu'il pourrait y avoir lieu de prendre pour
en améliorer les proportions.

L'enquête, à tous ces points de vue, devra être terminée, et les résul-
tats en devront être transmis à l'Adrainislration d'ici au i5 mai prochain,
au plus tard.

COMPTES PARTICULIERS RELATIFS À L'ECHANGE DES CORRESPONDANCES

AVEC LES OFFICES ETRANGERS.

S 6. Malgré des recommandations souvent renouvelées, les comptes
particuliers établis par les bureaux d'échange et par les bureaux ambu-
lants continuent à être transmis à l'Administrationentachés de nom-
breuses erreurs d'addition, de classification el d'évaluation. Les accusés
de réception que cçs bureaux adressent à leurs correspondants étran-
gers présentent également de fréquentes erreurs, principalement en ce
qui concerne les objets insuffisammentaffranchis. Ces erreurs sont d'au-
tant plus fâcheuses qu'elles donnent lien, de la pari des olfices étran-
gers, en débals contradictoires, à des redressements qui seraient facile-
ment éviiés

,
si les receveurs Ou les chefs de brigade apportaient plus

de soin dans la rédaction des accusés de réception donl il s'agit, les-
quels doivent toujours être une copie fidèle des feuilles d'avis de l'ollice
étranger.

A ce sujet, je rappelle aux directeurs les prescriptions des para-
graphes 12 el suivants de la circulaire n° i5o, insérée au Bulletin men-
suel n° 5i, relatives à-l'établissementdes comptes de l'espèce, et je leur
recommande de s'assurer, chaque fois qu'ils en trouveront l'occasion,
du degré de soin et d'exacti'.udé apporté à cette partie du travail par
les bureaux d'échange de leur département, '-

COMPTABILITÉ DES TIMBRES-POSTES.

S 7; Là révision de la comptabilité dés limbres-posles,exercée al'Ad-
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ministralion, a donné lieu de remarquer que les erreurs commises
dans celle comptabilité par les receveurs n'étaient pas toujours relevées

en vérification sommaire, comme le prescrit le 2e alinéa de l'article 200
.de l'instruction générale. Les directeurs doivent comprendre, cepen-

dant, que ce mode de redressement esl indispensable pour éviter des
déclassements de recettes ou de non-valeurs, lesquels jellent toujours
de la perturbation dans les écritures. J'appelle donc leur attention sur
ce point essentiel, ainsi que sur la rédaction des certificats n" 287 bis

et sur celle des comptes n° 12 sescies qui laissent souvent à désirer.

CHIFFRES TAXES.

.8 8. Une notification inséréeau Bulletin mensuel n" 116, pages 169

el 170, a rappelé les prescriptions de l'article n° 26 de l'arrêté du i5
novembre:;i858, concernant la comptabilité des chiffres-taxes. Malgré

cet avertissement,désforcements etdes dégrèvements continuentencore
à être appliqués à tort en vérification sur pièces, par quelques direc-
teurs, aux receveurs de leur département. J'invite ces agents supérieurs
à relire attentivement la notification donl il s'agit et à se bien pénétrer
des dispositions qu'elle renferme, afin de ne plus s'écarter, à l'avenir,
des dispositions de l'arlicle 26 de l'arrêlé précité. Je leur recommande
également de ne plus transmettre à l'Administration les tableaux de si-
tuation n" 69 qui leur sont adressés par les receveurs principaux, sans
les avoir vérifiés soigneusement cl sans s'être assurés de leur concor-
dance avec l'es certificats n° 67 1er, conformémentaux prescriptions du
paragraphe ?5 de la circulaire 11° 106, Bulletin mensucln' Ao.

VALEURS DÉCLARÉES.

S 9. Contrairementaux dispositions du paragraphe 76 delà circulaire
n* i35,Bulletin mensueln" kl, les directeurs omettent, souvent de re-
prendre d'office, en vérificationsommaire, lemontant des forcements et des
dégrèvementsprescrits par les arrêtés de vérification et de révision.

Il arrive fréquemment aussi que le tolal du produil de la colonne 7
du certificat n° 129 bis n'est pas en complet accord avec les chiffres por-

.

tés au certificat n° 128, lequel ne doit être établi que lorsque la vérifi-
cation sommaireest entièrement terminée.

Messieurs les chefs de service sont invités à ne plus perdre de vue,
désormais,les dispositions contenuesà ce sujetdans la circulairen" i35
précitée. •

VALEURS COTÉES.

S 10. Il arrive très-fréquemment que des reconnaissances de valeurs
colées sont délivrées par les receveurs sans avoir été préalablement re-
vêtues du timbre mobilede l'enregistrement prescrit par le paragraphe 7
de la circulaire n° 3ia, insérée au Bulletin mensuel n° 98, et par l'ar-
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ticle 6 de la loi du 8 juin 1864, portant fixation du budgetgénéral des
dépenses et des recettes de l'exercice i865.

Je prie les directeurs de faire les recommandations nécessaires aux
receveurs placés sous leurs ordres pour que ces irrégularités ne se pro-
duisent plus à l'avenir.

COMPTES RÉCAPITULATIFS R* ï5 ter.
S 11. La rédaction des comptes récapitulatifs n" 25 ter laisse souvent

à désirer, et l'Administration se trouve, chaque mois, dans l'obligation
d'en renvoyer un grand nombre pour être rectifiés. Je rappelle aux di-
recteursqu'ils ne doivent adresser ce document à l'Administration (bu-
reau de la vérification des produits) qu'après s'être bien assurés de la
conformité de ses résultats avec les écritures des receveurs, et fait la
preuve de l'exactitude des totaux de chaque»colonnede chiffres en ad-
ditionnant ces mêmes totaux transversalement.

Je recommande aussi à ces chefs de service de ne pas manquer de
donner au deuxième tableau de la quatrième page des comptes n° 25 ter
des explications sur les fluctuations constatées dans le produil de la
laxe des leltres pendanl le mois, toutes les fois que ces llucluaLions at-
teindront ou dépasseront 10,000 francs.

Le Conseillerd'Etat, Directeur général des Postes,

ED. VANDAL.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL,

NOMINATION DANS L'ORDRE IMPERIAL DE LA LEGION D'HONNEUR.

Un décret impérial, en date du 24 février dernier, rendu sur la pro-
position de S. Exe. M. le minisire des finances, a nommé chevalier de
la Légion d'honneur, en récompense du courage et du dévouement dont
il a fait preuve pendant les derniers événements de la Jamaïque

:

M. Labrune (Xavier-Hippolyte),agent des posles embarqué à bord du
paquebot la Caravelle, délégué du commissaire du Gouvernement à
Sainl-Thomas (Antilles danoises).

NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPERIEURS.

Par arrêté du 28 février, M. de Lienharl, directeur des bureaux
ambulants de la ligne des Pyrénées, esl nommé receveur principal à
Bar-le-Duc, en remplacement de M. Auxcousl.eauxde Couty, admis à la
retraite.
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M. Messein, contrôleur à la ligne du nord, esl nommé directeur de
la ligne des Pyrénées

,
en remplacement de M. de Lienhart.

M. Bienvenu, contrôleur à la ligne des Pyrénées, est nommé contrô-
leur à la ligne de la Méditerranée, en remplacement de M. Rougier.

M. Rougier, contrôleur à la ligne de la Méditerranée, est nommé
contrôleur à la ligne du nord-ouest, en remplacementdé M. Brémond
d'Ars.

M. Brémond d'Ars, contrôleur à la ligne du nord-ouest, est nommé
contrôleur à la ligne des Pyrénées, en remplacement de M. Bienvenu.

ERRATA AU BULLETIN MENSUEL N° 126.

A la fin de la 2e ligne du § 6 de la cire. n° 448, mettre 3 et au lieu
de 2 à.

.Rectifier comme ci-après les annotations-placées à la suite de la
circul. n° 448, page 57

:
En marge des articles 37 el 45 de l'instruction générale : SS 1 à 12,

cire, n" U8, Bull. mens, n" 126.
En marge des articles 5o et 5i de l'instruction générale : S k, cire.

n" àU8, Bull. mens, n' 126.
En marge des articles 1820 à 1849 de l'instruction générale : SS 16

à 18, cire, n" kU8, Bull. mens, n" 126.
En marge de l'article 712 de l'instruction générale : SS 21 et. 22,

cire, n" ttlfS, Bull. mens. 11° 126.
En marge des SS g à 11 de la cire. n° 56, Bull. mens, n" 23

:
S 2,

cire, n' UU8, Bull. mens. n° 126.
En marge delà cire. n° 278, Bull. mens. n° 89

:
S 7, cire. n° kU8,

Bull. mens, n' 126.
}En marge des SS 3 el 4 de la cire, n" 285, Bull. mens, n" go :

S 6,
cire. n° ltU8, Bull mens, n" 126.

En marge de la cire, n" 297, Bull. mens. n° g4 : SS 2à et 25, cire.
n°M8,BuU. mens, n" 126. .En marge des articles 21 a a5 de la cire, n" 379, Bull. mens. n° 113

:

SS 13 à 15, cire, n' M8, Bull. mens, n" 1.26.
En marge de la cire n° 445, Bull, rriens, n" 125 :

Voir cire. u° UU8,
Bull. mens, n" 126,

.

BORDEREAUX Nç lj3:
En attendant le remaniement des bordereaux n° 173, annoncé par

la cire, n" 445, Bull. mens. n° 1 a5
, page 6, les directeurs sonl invités à

continuer'à consigner sur les formules de l'ancien modèle les résultats
de leurs vérifications quant à la situation des caisses.

'L'envoi dés bordereaux (nouveau modèle) leur sera fait d'office; pâl-
ies soins du bureau du matérielv aussitôt,que lés rhodilical.iOh!i néces-
saires y auront élé introduites.
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LRE DIVISION. —- CORRESPONDANCE INTERIEURE.

TAXES DES CORRESPONDANCES ADRESSEES AUX FONCTIONNAIRES FRANÇAIS
EN MISSION TEMPORAIRE AU MEXIQUE. COPIE D'UN ORDRE DE SERVICE
EN DATE DU l3 MARS 1866.

Le ministre des finances a décidé, sous la date du 3 mars courant,
que la correspondance adressée de France aux divers fonctionnaires en
mission temporaire au Mexique, ainsi qu'au personnel qui leur est
attaché, serait assimilée à celle des officiers faisant partie du corps expé-
ditionnaire.

_ hEn conséquence, à partir de la réception du présent avis, la taxe des
lettres adressées aux fonctionnaires français en mission temporaire au
Mexiquesera Je 20 centimes par 10 grammes pour les correspondances
transportées par les services français, el de 5o centimes par 7 grammes
el demi pour celles qui seront; acheminées par la voie anglaise.

Les agents auront, à se conformer, pour l'application des laxes à per-
cevoir sur lesdites correspondances transportées parlés services britan-
niques, aux prescriptions de la circulaire n" 238, Bulletin mensuel,
n° 78.

ANNOTATION À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR. LE BULLETIN MENSUEL.

En marge des paragraphes i et 2 de la circulaire n" a38, Bulletin
mensuel n" 78

:
Bulletin mensuel n" 127, notifications diverses, page 1.63.

1."- DIVISION. 9. BUREAU.

BOITES AUX LETTRES MOBILES DESTINEES A ETRE ADAPTEES AUX VOITURES
DES ENTREPRENEURS DE TRANSPORT DE DÉPÊCHES.

L'Adminislraliori fait apporter à la fabrication des boîtes aux.leltres
mobiles en fer, destinées à cire transportées par les courriers d'entre-
prise, des modifications qui ont pour objet d'en faciliter l'ajustement
aux voilures, et.de préserver de l'humid'ilé les correspondances qui y
sonl déposées. Par suite de ces perfectionnements

,
le prix de fabrication

desdites boîles,. qui est actuellement*de i4 francs, sera désormais de
17 l'r. 5o cent. Les chefs de service devront, en conséquence, substituer,
à l'article 6 du cahier-des charges des entrepreneurs de transport de
dépêches, le chiffre de 17 IV. 5o cent, à celui de i4 francs, en conser-
vant toutefois un nombre-suffisant-d'exemplaires,sans modiucaûoo de
prix, pour la notification des entreprises déjà publiées. Il demëurebien
entendu, d'ailleurs, que la modification à opérer au cahier des charges
devra être faite au moyen d'un renvoi en marge, approuvé et parafé
par chacun des soumissionnaires.. ' ;, '
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Lorsque les chefs de service auront à proposer,- sous le timbre du bu-
reau de l'organisation, de faire adapter une boîte mobile à la voilure
d'un courrier d'entreprise, ils ne manqueront pas de faire connaître si
leprix portéau,cahier des charges est dei4 francs ou de 17 fr. 5o'cent.
et de demander, selon le cas, une boîte de l'ancien ou du nouveau
modèle.

2e DIVISION. —- l" BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

CORRESPONDANCES DE OU POUR LA MOLDAVIE ET LA VALACHIE.

Il résulte d'une communication de l'Office d'Autriche que les seules
localités dé la Moldavie et delà Valachie avec lesquelles il peut être
échangé des lettres affranchies jusqu'à destination ou non affranchies

,
au choix des envoyeurs, des lettres chargées cl des journaux el autres
imprimés affranchis jusqu'à destination, sont celles où l'Autriche entre-
tient des bureaux de poste et dont les noms suivent, savoir :

" En Moldavie
:

Baken, Bérlat, Boluschany, Fokschan, Galatz, Jassy,
Piatra el Roman;

En Valachie
:

Bucharest, Giurgewo, Ibraïla el Plojesti.
En conséquence, les correspondances provenant ou à destination

d'autres localités de la Moldavie et de la Valachie que Celles susmen-
tionnées devront être désormais, soumises aux mêmes conditions d'envoi
el aux mêmes taxes que les correspondancesà destination ou provenant
du Monténégro, de la Servie (moins Belgrade) et des villes de la Tur-
quie d'Europe qui ne possèdent pas de' bureaux de poste français ou
autrichiens et qui correspondent avec la France par la voie de l'Au-
triche.

-
Les corrections à opérer par suite de cesdispositions dans les sections

du tarif général n° 1185 sont indiquées en un supplément que les
agents trouveront pages 166 et 167 ci-après.

ANNOTATIONSÀ TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR LE BULLETIN MENSUEL.

En regard des SS 3, 5, iot 19, 25, 27, 28, 3o el 3i de la circulaire
n°70, Bulletin mensuel n° 28 : Bull. mens. n° 127, page 16i:

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AUX OBSERVATIONS PRÉ-

LIMINAIRES' ET À LA TABLE ALPHABÉTIQUE DU TARIF GÉNÉRAL
': JJ° ii85. "e :

En regard des mots Moldavie et Vulachie qui figurent dans le tableau
inséré à la suile du S 81, page i5 : Bail., mens. 11° 127, page 16i.

En regard des molsOffice d'Autriche qui figurent dans le tableau in-
séré à la suite duS 89, page17 :-'Bull, mens, n° 127, page. 16à.

Substituer dans la table alphabétique, page 23, aux mois et chiffres



BULL. MENS, N" 127. —- 165 '—
Moldavie {moins Galatz, 5-ij 55, 63 les mois el chiffres :, Moldavie, 5i,
55, 55 bis, 63; page 24, aux mots el chiffres Valachie (moins Ibraïla,
5k) 55, '63, les mots et chiffres

:
Valachie, 5k, 55, 55 bis, 63.

A la suite des mois el chiffres Principautés unies de Moldavie et Va-
lachie (Roumanie), 5k, 55, 63, page 23 de la même table, el des mots
et chiffres Roumanie, 5k-, 55, 63, page 2 4

*
ajouter la mention 55 bis.



-—1:166 — MARS 1866. BOLL. MENS.-N" ia7. — 16/ •*—
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"!'•§ «ourla et les pays désignes .2.5 <1° '«"»° F .3 ~ . ,nv,,,r-h; ponJoiices à. destination îlegl

ou tnnsïhission -j , . ,
* "* ,,<-* : pour chaque le.tlrc S "3 ,,,„,.„,„

objet non aflianclu feaUlï
cl d.jbl.aî|as011t lrnn5.|S

.
transmisse da... la a« colonne, g g ,,afl.ranchis. „}„'„,,;, .„«.paquet -

J-jS J'aOranch..- deeld*.-- mises par la voie des paqec-»5 par la voie indiquée- "J „n°"l.r'' ' iportant «ne adresse
.

£ ju.,«'l bots-poste Irauça.s, d avril.g" de provenance. eorrespon- ,,,„„,„„„, ^ ornent. r„Zidd,.
' narticulicre ''-§'" 5e'""nt' d",U' partiellementaffranchi. »ov«nl>ro inclusivement

, et.g ' tlancGS. colonne,
. ^ sèment. :. PartILUllcre- w uaiion. par la voie tîe 1'Autrichepeu??

" ' lïant les autresmois del'ainiGC.* a • / 5 6 7 8 9 10 il lai a à
.

A
-

'
. — .M..I- ——.^_^____ (&) Les. lettres insuflisam--"' "

ment alTrniir.liicsau moyende" timbres-postes français sont
. ,. . F„ il „;„,,;„„ P D

/ioicnt.panogr.B.(t).. Fac. Destination. P. D. Coccnl.par 10 gr.B.(M. .
«»*««»çomiiionon affranchies,|.

i Lettres ordinaires ï ac. Destination. 1 • D. Droit nxo de /io cent en
sauf déductiondu prix de cesiusde la taxeapplicable timbra,. (Voiricsobscrvatio,*A

, . n1. „ ... ,.-„ p i)
\

a une lettre ordinairelObi. Dostinaïnin. P. D. . préliminaire», S 14.)
.

Pa.uebots 1 •fl'ranch.e du n,6,nel M Les cartes, les plans „Il figurais'
<

I
'

V"'^s ' los gravures et autres objets
"

W- É^iUonsde marcha,,-,^ ^^ pl
S«nt. par 4o g, D.. .. Oh,. Destination. P. D. -. -

37^™^'™!.^'
1 f

Imprimes de toute nature .,..,„ places ù plat entre deuxcar-\ ol
en feuilles,brochés on 01,1. Destin»lion, P-D. S cent, par/,o gr. IV. D. Obi. Destination. P. D. . ton» , sous les reserves oxprl-54 / GalaUellbiaïla. ./ \ reliés (c) nues dans.les art.eles5 ct 6,' \ I ' I de 1 arrête ministériel duil

I 9 juilleti856\ (llullelinmen-i
( Lettres ordinaires Fac Destination P.D- , ft. par , 0 grammes.«. I'ae. Destination. 1'. D. l fr. par 10 gr. H. sud.n" 11 , page 5o8 i Bul-f

Voie \ Leltres eba.gées 0U. Desiinalion! "P-D. = 1>. par 10 grammes. 71. 0b), Deslination. P.D. „ (clin mensuel.,,• laS, eir,,.,-
1 d'Autlielie .

Journaux, ga*cUcs el ou- , D iai; p. D. ,5 cent, par M gr. V.
. ,

01,1. Destination. T. D. »
Lira » «a7, 4 JO. )

(a). j vrngea periodiquos
. . . . .: (<() La taxe«l'afl'ranch.ssc-' [ Imprimesnon périodiques QU De5l;lial;011 P.D. l5 cent, par l5 gr. IV (<(). Obi. Destination. P.D. » ment à poicevoirsur les im-\ en fouillesou broches.

.
' ' primes non périodiquesexpé-

1 dies ou ïranco pour la Mol-
„ , _

J !
r ... \

r? r, . .- P 11 l fr." par l o gr. (I Fac. Destination. P.D. 1 fr. par 10 gr. i'. davie cl la Valachie, par li,Bake„,Berlat,Bo-\ Lettres ord maire. Fac. Do.Un.,on. P.D. P g
Destination. P.D.

- » voie de l'Autriche, est réduiteS» 1 '*"',-'- ( luschany, Folts-j Leltres chargées |01,1. Desl.uahon. 1
•

D. F ,, . à , 5 cent, par /lo gramme.,\ pautes- \ hal,,Jassy,Piati-a,f Voie 1 Journaux,gazetteset ou-1 rwtinnlini, P.D. ,5 cent,par 45 gr. V
. . .

Obi. Destination. P.D.
. • lorsquel'adressedo ces impri-JUnio.de) nomn„ (Molda-y d'Autriche. ) vrages périodiques j Ubh Destinalion. u.

mesporte les mots t P^r
i'W

f
„

ou
.

vie), Bucharest.l
_

Imprimésnon périodiques TWin.iinn P D i5 *ent. par i5 gr. IV (d) Obi. Dcstinalion. P.D. » lie et iAutriche.V Roumanie. Giurgcvre
,

PJo-1 en fouillesou brochés
. .

u"'- Destination. " ;,
1 jcsti.(Vftlachic).j

- (dd) La taxed'affranchis-I '
„ .,

;'.' Frontière .'i sç.mçnt des impri.inés non pé-
( l'rontierc - n ,*,, , ,,».„,„'„ „ ^ f .,,i n1r ,„ nr R riodiqucsestrcduiteà îocent.T .. T • nu, \ , „ ,;„ ' n l> 6ocent.parlORr.il... Obi.

,
il eutreo u 00 cent, pal 10 gr. n. i/ Leltresordinaires Obi. J de sortie i\ r. -- t D

• aiitrichienue ; par 4o grampies, lorsquei,avl
. ' (autrichienne.;

d.r.csse de ces iniprynés porte
55o,', Le reste de la Mol-j Voio

]
j0urn0llx, g,Mll„ eL oll.

^*
p , ,oient,par 45 gr. V...

.
Obi. Destination. P.D. '" '

.
'

.
.tç»PM

. »«r l'ItaK. rt Mi-
1 <lavieoldeIa\a-> d.Autricll0 ( wages périodiques \ ') autrichienne., ;' ' "\ lac.h,e i 1 / lr. i*1 •

\f Imprimésnonpériodiques1 ob| 1 assortie { P.P. loçent.par,5 gr.IV(*i). Obi. Destination.. P.D. » ' I
"

.
'

\
en feuilles ou brochés.

,
j ' Lutrïchionne.) ':

.. .
II ' ' 1

| ^ I - '
'
-'
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CHANGEMENTS
DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE.

(Les directeurs des posles sont autorisés à communiquer le présenl
tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposés à reproduire
dans leurs feuilles les renseignements y cpnlenus comme étant de na- *

turc à intéresser le public.)
-

G
-

N0MS BUREAUX i BUREAUX
SES GO MNUNES *

DEFARTEMEHTS. ou ÇUI LES DESSERYEKT [ QUI LES DES8EB.VIROKT OBSEBTATIOMB.

antres localités. en ce moment. à l'avenir.
* *

i
.

t
' a 3 ] 4 5

Alpcs-Murît.. Bar. ou Bar-sur-lc-Loup, Grasse Bar-sur-lc-Loup(1).

Idem., Gourdon. ; Idem ; ! Idem.

Idem.. Caussols,
, , , , , ,

Idem l'fdem. '
Idem,....... Roquefort Idem. Idem. I

Idem Rouret (Le).... Idem Idem,

Aube Badouvillieis. Brtcnnc-Nopoléoii,.,,,., DienvîH*.

Gliarcnte-Inf, Pcrignac P0115 Pêiîgnae (1).

Idem Couloiiges Idem Idem*

Idem,.. ..... Houfliac Idem Idem.

Idem, Sainl-Sever , Idem Idem.

idem Brivcs-sur-Charente.... Idem Idem.

Cher Neuilly-oii-Sniieerre.
, ... Henricliemont Nouilly-en-Sanc«rr«(1).

Idem ....... Ncuvy-denx-Cloclicrs *.. Idem Idem.

idem Montigny Idem Idem.

idem HumMiguy ;. Idem Idem,

Gôlcs-du-Nord Snint-Coniian Bourbriac Saînt-NicoUi-Ju-PcUm.

Dordognc.... Broucliaud Tliouon •
Gnbjac.

Idem
, ,

Mantagnnod'Àulicïoche.. Idem t *
Idem,

Gers Sainte-Mère Miradoux ;. Astaflbrl (Lot-et-Garonne).

Jura Cressonnières-Françaises, Morcz-du-Jura; ( Iixcep- Rousses (Les).
»

Bicf-dc-la-Cliaillc, Mou* tioiincllement. )

lin-Grenier, sections de
1 a comtonnedes Rousses

Marne •<•«•, Queudes Baruoimc-Fayel........ Séian'ue.

I (1) Établissement de poste de nouvellecréation,
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.
NOMS ' ' BUREAUX BUREAUX

DÉpAETIVEETS
,on QUI LES BESSEaTKKT 7- QUI LE» DisEEBVIROlIT OBSEETATiOKS.

antres localités. en ce moment. à l'avenir.

1 a '3 i S

Morbihan.... Ploemeur -.. Lorient Ploemeur (i). •

Idem Geslel... Pont-Scorff. Gestel(l).,

Idem Guidel..... Idem Idem.

Idem Quéven. Idem............ Idem, I
Nièvre...... Nonffontaiues.. Monceaux-le-Comte..... Baioches-en-Morvand. I

Oise Rainvilliera Auneuil Beauvais.

Puy-de-Dôme, Sainl-Genès-Chanipcspe.. Égligeneuve-d'Entraigucs. Lalour-d'Auvergne.

Idem Èchandely Fournols-d'Auvergne.... Saint-Gcrmain-l'Herm.

Idem,..' Gondat, ou Condat-les- Idem., Idem,
Montboissicr.

Idem Aix-la-Fajette Idem
,

Idem.

Rhin (Bas-). Rcichslioffen ... Nicderbronn ... Reiclislioue,, (i).

Idem..- Gundershollen......... Idem Idem, I

Idem.. Ùtlonliofien. Idem Idem.

Idem Mictcalieim Idem
,

Idem.

Idem Mcrtxwiller Idem Idem.

Idem Griesbacl, Idem. .Jdem,

Idem GumbrcchlshoITcn( Obor). Idem Idem.

Idem Gumbrechlshoflei, (Nie- Idem Idem.
. ;

der ).
- i

-.Idem. ...... Ulirwiller Idem Idem,

Mon...,.,. Engwiller Idem Idem.

Rliin (Haut-). Bitscbwillcr, ou Bilsch- Tliann Bilschwiller-Tlianii(.).
willer-Tbann.

,Idem Willer
. . . Idem :

Idem. j

Somme Chuignolles' Estrccs-Deniécourt... ... Bray-sur-Sorame. 'I
Voiicluse.;... Sainl-Saturnin-lez-Apt. . Apt Saint-Saluniin-I«-A|.l(i) °.

Idem... Liouï
- Idem Idem. j

Ildem........ Garde (La) Idem Idem.

Idem i. Villirs .' Idem Idm.

(1) Etablissementde poste de nouvelle création.
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MARCHE ALTERNATIVE DES BUREAUX AMBULANTS PENDANT LE MOIS D'AVRIL 1866.
CORRESPONDANCE

UlTEEIKtraE.

IF
' 9;i 8. -• 5;

!
0.

I 3. S.

'..' ABCDEFGUJ, ABCDEFG.il. " À B € P E, -'--..- j
A B C D. E F G H. A B C. D E F. E F G. A B. CD.

; SECTiOH SECTIOH
j

. Aui.rre, Montargis,
,,« -, OP. IAKIS À CALAIS. D'BfEKHAY Et DE CIVE*. 5 ,3 Brest, Co„i Soissona.
. 3 - • . , . '-m - m - M,, m -—^i. Ë - • lïjln Brqnelinesa0(a) _S g Pari» Pari» Pans Paris 2 s • u„„ a°, nuiL-B § 3 1 Cherbourg, ... L.agr...

. .
„F°

„,„ IVb.c),
13 ' B ' -; V : g Clermont,

M""'11'' Q°^W), àNancya»(3).

•
iS

- g
* * l * P«» P->

. g g.' Lyon.
vi'.™"". ' ilaML/d^rBfc,-

..
; g

. B g a Marseille, j DnxiiAmiens. Havie I». En|,,eliiiesl° _ i
g Bord«ux Bordeaux Strasbourg Strubourg GàUis2„. Calai.»", ; .,7"à -•»'- I Périgoeux, ""«"" „ WCn\.

i I
v Bordeaux "n «1^y""B,

-
iVantM- JToalo..., ' Nantes „ ,.»•• 2». K -2°. Ènernay. Givet. ~ Ljo» s». „.„-,„,« àQuimper(4). "™) l

.
,

|.
,

«L.etle(l). i o.rc.,,o»nt. a Tours (5).

b. 1 ...H. .b. D f. B......d. /.-.F... li. A...... c. G..... d. Dv..... d. '.. .C... a. D 1 B ,1 F b. ...A...e. ...D...f. ...E...g. B b. D d.
1. 2 ...J...o. E g. C.....0. ...G. ..a. B. a. D c. ... .E.... o. ...D...b. ," o n a' G e. ...B...a. .. .E... d. .. .F ... c. ...A... a. ...C...e.
m. 3 A! d. F......!,. D. .... f. ...H... b. A..... b. ...E... d. A .a. ...li...c. ' 3 D j," H .. . f, C.b. ...K...e. ...G...f. ...B...b. ...D...d.l> » B «• G .j. E.....B. A e. B,,........ C e. B. ...... b. A. .... d. ' 4 .

.'.T.'.. c'. ...E...r. A e. D......f. E g. A a. C c.j. 5 C...... f. H......a. F......h. B......d. ...E...b. D......C. C .e. B o. !"•
5 R d .. F. . b. B a. E d. F e. B b. D : d.

v- « » g. > L. G.....a.C c. A 0. C d.. D..„.d.C à. ''
fl

.[.c'a. ...G...e. C b. F o. G...... f. .. .A... a. . ..C ..'. e.
b.

.
7 E h. ...A .. c. H...... b. D......f. B,.....a. D c. E e. D.....b; i *'

7 D b H f A c ...D...I. ...E...g. ...B...b. ...D,..d.I*>- 8 F j- ...B.- d. ...A...c. E g. A. b. ...E...d. ...A... a. E c. I V) 8 A.'..'.'.'.c! È.'...'.'.'c'. °.'.!B.".'a! ...E...d. '.'.'.F...*,. A a. C ...... c.*• 9 G a. ...C...e. ...B...A. F h - B a. C......C. ...B...U. ...A...d, p „ „ d F......£. ...c.b. ...F...e. ...G...f. B b.D d.
tu. 10 H.,...b. ...D...I. ...C...e G a E...1, D.....C ...C...e. ...B...e.. ^ ,' c.:..„ G 8. A D f. E...... g. . ..A... a. ...C ... c.
m- " J «• •••E...g. ...D...f. H b. A......... C d. ...D..d. ...C.a. 11 D . b H f. B a. E......d. F e. ...B...b. ...D... d.J. 12 ...A...d. ...F..1, E... g. ...A...c. B a. D ,.. .E, . e. .. .D... b. n' }^ À

e
È ê

C b F.. ... c. G...... f. A a. C c.>.. 13 ...B...e. ...G...J. ...F...h. ...B..,d. A b. ...E...d. A a. ...E...r. J- \i •••*•••«• •••£••-{[• ^•••••»- r •'„'"..• p ' n b D. d
,,, r r „ J r „ n „ „ •••• • v. 13 ...11... il. ...l'...n. ...A....C. ...JJ...1. ...£.... g. D D. i»......a... 14 ...C...I. ...II... a. .....G... a. ...C...O. B:....... C......O. B h. A .d. 4 ,,,c,..0. ...G....e. ...B...a. .. .E. , . d. .. .F... e. .. .A... a. .. .G... c.». 15 ...D...0. ...J...b. ...H...b....»...f. ...E...b. D c. C e. B „ ,a ...D...b. ...H...f. ...C.b. .. .F... e. .. .G... I. . ..B...b. ...D... d.

». 1C ...l!....Ji. A c. A.......C. ...£... s. A......e, G.....U. D ,a. C a. > ,.. . « » „ n f p k » G. . c-• " -S-i-g '•» -a. ...F...h, B.......D. .ç.E..,e. D.....b, ^ ^ *;;;;;;«; ^::;:::j: £;;•;;;- ^;;;;;;{; *::::-;: *;;;;;;,; S::::::d:

j. 10 ...H...b.D f, D......f. H...b. B ....... G. e. B... b. ...A...d, . ,9 D b H...... f. .. .A... e. .. .D ... f. .. .E...g. ...B... b. . ..D...d.
»" lî À' V v'. P ï F"

n
e. E...b. D......e ...C... ç. ...B... e. \

2„ .#..A...C. .. >E... g. ...B... a. .. .E... d. .. .F... ê. A a. C c.•• 21 A..... d. F- h, F, .... li. B. d. A...... e. G d. .. ,D. * d. .. .C., a\ « „, ^ , « ? ^ » TT „ r en k T* A
• V. 22 11 e. G .1. G a. G e. B.....a. D c. ..-..E,.-, e. . ..D... b>. ... ,.;i n n A ,^ r 1? „ A » r. «1 ra r f H „ tr 1 n <• A v -i? • -r 1 *" F -

1>- -- '...C.a. ...G... e. A c. D 1. h g. .. .A... a. .. .IJ. .. o.
:*• *d ij.-. 1. tt a, H ..... b. ML).. .... 1. A a. .. ,K., . d. A...;.-. a. ... li... c. , .... ,.. , „ r ^ « , ^ ° r> 1 -r\ ,1

; ™* -ifl L) E' J b., .. .A... c. b.,.... E. »...... a. G o 13. ..... b. A d:. _, , „ n , w ,, r A p:i_ ot T? LAI TI 1 i? u i? v n - ^ « ,n- 24 A c. E. g. G b. t ...... e. G 1. A...... a. G c.m. 25 b ti. . . . A.. . c. .. .15... d. F h, . ,.tr... b. D ... . . c. G..,...T. B...... e. nr _ . -, ? . TV r v n -, -n j
-: qft -i? ; T> i r n * n j fv » r .- m. 25 B d. F b. ...A...c ...D...1. ...E... g. B b. D d.
J« -iu l' -.. ... 1. . . .15.... d. .. .G... c. G n. A , , . . . c. G d. D. .... d, G n.. . __ _ n „ j, , „ ° - r.'„ t™ p JB r n n * TT v n . .n. . n « . n, K 1. 2G G .a. G......e. ...B...a. ...t....d. ...t.,.c. ...A...ft. ...G...c.
v* ^' G a . . .G.. . c. . ..U... f. li .. b. B. .. . . a. U..

. . .. c *,... .. c. D bv J „_ ,. , « .- n \ 1? „ r> r n i, T. J
». 28 H b. ...I)...f. ...E...g. ...A...e. A.....b. ...E...d ...A., a. E ci v- H »••••.». H.....1. ...C.b. ........e. ..G...f. . .B... b. . ..D... d.
D. 29-J....-..C. -.-.:E...-g. ...F...n; ...B..d. B.....a. G...... ev ., .B.. b. ...A... d. »• 28 ...A...e ...E...g. A e. D f. E g. A a. G o.
1. 30 ..,.A...,1. ...F..b, .,.G...a. ...G...o ,..E...b. D c. .. .C..w e. ,. .B... * »• ^9 ...B....1. ...F...b. B g. E. d. F e B.. ... b. D.. .... d.

.. - 1. 1. 60 .. .C.. . a. . ..G.... e. C f. F e. G f. ...A,.. a. .. .G .. .. c.l
i ._ ' '

.. . . ...
I

.OBSEBV^A |i
',1M s&Aesch&. i T ION S.Les chiffresg . 8 »

5 ,>4, 3 et a . qui figmonten tête du Ublean, indiquent le nombredes brigades feu des séries chan-
geasalternativementd'un mêmeaervine.'^-'îibiis-ces«hiifrcs-sontindiijiiccs-ies' Lettres 'distincti^ïdés bTÎgffdcs'ou s'erî'^Si.

—r Los bureaux ambulants sont désignes au-dessousd« ces lettresi ils sont groupes par colonne»eft tenant compta»
j^?Au nombrede loiirsbrigadesou séries; a* des Lettres qui leur sont propres. ', \"Danscbatpecolonnesont indiqués les jours de 3'éparf;«t d'aVi^eê^csîjrigadcsou sé^^
à&pelite$capitales,commeA, B r C, etc. ; l'arrivée,pur ueB caractères romains,commea . I>, c, etc.

;(i) Levoyagealler et retour des bureauxambulant*de Bordeaux:à Cette -s^rfceonipiîtérj^'dônx yotirs ^n;ilîe"n dé treâ»;
ett;tonséquenco.les indications de l'arrivée doivent être remontéesd'un*1,ligti.v.

(a) Le voyage aller et retour des bureaux ambulants de Paris ù Erqueliues a0, de Paria à Quiévraiti, s'accompliten
trois jours au lieu de deux; en conséquence, les indications de l'arrivée doivent être abaissées d'une ligue. i -f

(3) Le voyage aller et retour des bureaux ambulants de Forbacli à Nancya° et de Nantes k Quîmper s'accomplît
dans la même nuit; en conséquence, les indications de Varrivée doivent êtreabaisséesd'uneligne.

(4), Chacunedes brigades des bureauxambulants de Nantes à Quimper et de la Rocbelleà Tours effectuedeux voyages
de suite. Ainsi la brigade A accomplit les voyages des i*r «L a mars, la brigade B les voyages des 3 et 4

»
î* l'H-

£«de A les voyagesdes 5 et 6, et ails? de suîle. *
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CORRECTIONS •

À ANNOTE!» X I/IHUICATETJB GÉNÉRAL K° 5bC).

DÉPÊCHES CRÉÉES ' *j.„A„„*„ „™„.. •

, ,
DEPECHES SUPPRIMEES.

BT NOUVELLE DIRECTION DONNEE A CERTAINES CORRESPONDANCES.

STATIONS «I,«P«TTT
SUREAT/T. AMBULANTS BUREAUX 0;, ]cs correcti011, «"«BABA BUREAUX

... ... rlrtivrnf ambulants
expéditeurs. sédentaires. .

uun.ut sédentaires.
être opérées, cipedltenrs.

-————— —— ; '• :— ————-

LIGNE DD NORD.

I -, I
•' Il • I •

i LIGNE DE L'EST.

I Laou \
Strasbourg à Paris i°.. »? La Fère > Epemay,

( Tergnier . »
)

* l Correspondances J * *

Paris y Bâly Yellcxon
• • 1

I dirigeren passe-( Vesoul.
1

LIGNE DE LYON (BOURGOGNE).

\ . | . ff , |

LIGNE DE LYON-BOUÏIBONNAIS.

I «
I - \\ >

I -

LIGNE DES PYRÉNÉES.

/ Prat-el-Bonrepaux ]
Bordeaux a Toulouse....5 Saliès-du-Salat f

Toulouse
1 Saint-Girons |

louloUÏC' * «
( Saint-Lixler

„ , , „
i Monostîès Bur-Ccrou

_, ,Bordeaux a Cette { Pampelonnc 1 "«louac.

' I

LIGNE DE LA MÉDITERRANÉE.

Marseilleà Lyon aV. . .. :| Grigny | Lyon.
( Elue i

„ I Argelès-sur-Mer [
„,Lyon à Marseille 20.... < Collioure A Gascon. * *

\ Port-Vcndres )

- ! I

: LIGNE DO SUD-OUEST. '

1 1 . n . 1 .
.

LIGNE DE L'OUEST.

I
..

I II • I •
LIGNE DD NOED-ODEST.

| .. [ .- (| . J
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2-DIVISION. BÂTIMENTS EN PARTANCE ««»,»,»««

— ETRANGERE.\**wns*n. '""POUR LES COLONIES ET AUTRES PAYS"D'OUTRE-MER. - ""—
>

'-«— -
NOTA. L'Administration des postes fait tout ce qui est en son pouvoir pour connaître la date réelle dn départ

des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-mor; mais elle ne saurait affirmer cependant que
les bâtiments ci-après désignés parliroot exactement aux jours indiqués.

Les receveurs sont autorisés à communiquerle présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposes » J
reproduire dans leurs feuilles les renseignementsy contenus comme étant de nature à intéresser le public.

ABRÊVIÀTIOSSemployéesdaus la 6e colonne.

St. signifie Steamer ou- Bâtiment à vapeur. 1 V. signifie Bâtiment à voile.
.

| C. signifie Commerce.

IK0MÉROS

DATES PORTS " HOMS NATURE TOH- GAPITAIlfES,
DESTISATIOXS. , -, , ,, , ,* - rlpn armateursl'ordre. des départs, de départ, des bâtiments.

, „ . NAGE. armaieursr i bâtiments, ou agents.
I 2 3 4 5 6. 7 8

S 1er. — Bâtiments partant des ports de France pour hs coloniesfrançaises (i).
| l Guadeloupe itr avril... Le Havre.. (Grande Antillo., V I 400 (Gaillard.

2 Guadeloupe 28 Idem iLéonie Idem I 250 J Mulot.
! 3 Martinique 10 ....... Idem (Edmond Idem ! 350 1 Flambard,
' 4 Martinique 25 Idem Georges Auguste Idem j 400 Auge.

5 Réunion' i5 Idem,. ,, ,
.France ,,. Idem .1 G00 1 Frédéric.

§ 2. — Bâtimentsparlant des ports de France pour les poys étrangers â!outre-mer (2).

G Baliia 20 avril ... Le Havre.. Venezuela VB, 400 Parnot.
7 Buenos-Ayrcs 10 ....... Idem Abd-el-Kader.

. .
Idem G00 Pcrquer.

8 Carthagène i5....... Idem Picrre-Hcury.,. Idem 250 Binos.
9 La Havane 1" Idem i'oukin Idem 500 Vauhoul.

.
10 Laguayra icr Idem Marguerite Idem 250 Blïer.
II Lima 5 Idem Caldera Idem 550 Poulvé.
12 Maraguan 20 ....... Idem Porto-Ilico Idem...... 300 Masurïcr.
13 Maurice 25 Idem. Pékin......... Idem 550 Poulvé.
14 Montevideo 20 Idem Jean-Bart Idem ' 550 Qucstel.
15 New-York 20 Idem Harpswell Idem 1,200 Quosncl,
10 Ncw-Orleans, i5 Idem Sierra-Nevada.

.
Idem 1,200 Moussel.

17 Para 20 Idem Porlo-Rico Idem...... 300 Masurier.
3S Pcrnambuco 20 Idem Colîgny Idem 400 Masurier.
19 Port-au-Prince.,.. 5 Idem isaul Idem 400 Rey.
20 Poito-Cabello icr Idem Marguerite Idem,...... 250 Blicr.
21 Rio-do-Juiioiro 1er Idem France cl Chili, Idem ()00 Tallibart.
22 Uio-dc-Janeiro 1 5 Idem Ltizitano Idem 000 Tombnrelle.
23 Rio-Grandc-du-SutL i5 Idem Céline Idem ,300 Locler.
24 Sainte-Marthe.... 15 Idem Pierre-Henry... Idem 250 Binos.
25 Sainl-T.homas 1" Idem Marguerite Idem 250 Blier. ]

2G Trinîdad on Port of i5 hîcm Boaujeir,;..... Idem 300 Masurier,
1 Spam.

27 Tampico.. au Idem Paix ol Union
. .

Idem 200 OrtoL
28 Valparaiso 26 Idem Akinb 'Idem 500 Pisulvé.
29 Ycra-Gruz ... 5 Idem Muximilicn 1er.. Idem 500 Oiiot.

(1) Les habitants do la Franco peuvent expédier par celte voie des lettres ordinaires et des imprimés de
touLo nature. L'affranchissement est facultatif pour les lettres; il se composedu droit fixe d'un décime pourport de voie de mer, cl de la taxe territoriale applicable en cas d'affranchissementaux lettres du même poids
circulant en Franco do bureau à buroau. Les imprimés doivent être affranchis jusqu'au port d'embarquement
désigné dans la k" colonne

,
à raison de k centimespar 40 grammesou fraction de 4o grammes.(a) Les habitants de la Fiance peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires, des échantillons de

marchandises et des imprimés de toute- nature. Ces objets doivent être affranchis jusqu'au port do débarque-
mont désigné dans la 2* colonne. La taxe-d'affranchissementpour chaque lettre est de /jo centimes par
10 grammes ou fraction de 10 grammes. La taxe d'alfranchissenientpourchaque échantillon est de aocenlhnes
par 4o grammes ou fraction de flo grammes. La taxe d'affranchissement pour les imprimes est de 8 cen-times par 4o grammes ou fraction de io grammes. ^
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i-DIVISION. - 2° STATISTIQUE, DES AFFAIRES CONTENUEUSES.

3.' IBRBin.

rRAKCHlSGS,
CCKIIUmtl MOIS DE FÉVRIER

1
866.

El TABÏrS.
.

' "

T\BLEAJi N° 1. — Coulravenlions à l'arrêtédu 27 prairial an tx.

( Transport fraiuliileui de correspondances.) '

NOMBRE NOMBRE AFFAIRES AFFAIRES
' "'"Si™™ ' d« pjrv^rSg.atio.^. »«'*»*'' À LA JUST.CE.

des perquisition, aégatives. """^"J'"'' "~~ ' "Nombre Nouera

.
dresses par

.
"«y , ,

„ annulés Nombre Montant ™ -Montant-" ^—"*——^-—— "ujj.i.re proces-ver- proces-ver- «'ouiani
' îa

le» lc8 P,p. do cs
" *

baux baux ,itf5 nin0HUCB
agonis ' Aaministra- transactions ayant ayant

eendarmê- des agent» - tj0Q procès- et donné lieu donné lieu et
douanes des -pour cau*c -, » r •

à des à des
, _ .TÎ« nt ,.. .... ,

veibaus. des irais. fl„„„;u„ ~rt„j.„„. ..
«b.-s liais.ne. et postes. d'invalidité. acquitte- condamna-

octrois, monts. lions.la 3 4 •
.

5 6 7 8 9

fr. c. N
fr. c.

413 « 325 « 84 800 40 . 1 55 05
1 '

1 1

TABLEAU N° 2. — Contraventions à la loi du J6 oclohre Î8ù9.

[Fraude en matière do timbres-postes.)

I
I NOMBRE AFFAIRES ACQUIT- NOMBRE D'AFFAIRES

do ' ABASDOSHÉES ATAIÎT DOÎÎN1Î MED À DES COSDAMNATIONS JUDICIAIRES,
PRoefes-TK-RBAUs par TEMEKTS.

•
~—^— ""," " —•

annulés les parquets. Application d'amendes Emprison-
pour cause ' , —

||M ,^^-1J_^_^_ - ^m* neraent-
d'inftuAisance " ~~ de 5 jours

de preuves -
Nombre. Nombre. de de de au-dessus à

matérielles. i à 10 fr. n à 20 Fr. ai à 5o fr. do 5o fr. un mois.

,

* -i a3 A 5 6 7 8

1 ' ' 45' 5 41 2 2 u

.

I
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TABLEAU K" 3. — Contraventionsà l'article 9 de la loi du 25 juin 1856.
(Insertionde notes mannscrites dans lea imprimés, échantillonset papiers d'affaires.)

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE

pAm T0IE B]! ruAxsAcTiox.
.

À LA JUSTICI.
d. "'

,„ imm
PIlOcis-TCRBADI

., Nombre Nombre
annules

,
Montant . Montant

Nombre de de
Par procès-verbanx procès-verbaux :<"8

L'Administration de -transactions ayant ayant ' amendes

pour cause et donné lieu donné lieu
. 8,

.... .... ,
procès-verbaux. '

. f .
ides

-
ides

, _ ,d invalidité.
• .

des irais.
. _ . ,

des frais.
acquittements, condamnations.

1 a 3 4 5 6

fr. c, fr. c.

/|0 309 1,488 90 . '
« "

I

TABLEAU K" 4. — Contraventionsà l'article 9 de la loi du A juin 1859.

(Insortion de valeurs prohibées dans les lettres, imprimes, échantillons et papiers d'affaires.)

I
AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES

- NOMBRE NOMBRE rA„ T01E DE TBA!1SACT]0!(. A LA JnsT,0B.
de *•

- ____,l'ROcès-VEU- "~ ~
DROCES-VBR- j

BMI Montant Nombre '

BAUX aîinuliS» i. i v
Nombre Montantannules Nombre de de

constatant par procès-verbaux procès-verbaux <Iea

des l'Administra- • |ra„,aclious avant ,
aïa,n,t. amendes

«on - - j - i-
donne lleu

vérifications
.

Vt0<"*- „,
<Jonno llcn à des et

_

pour cause à deJ condamna-
, , .négatives. J*;nvalî.lîié verbaux. , „ . . tir,,,, des frais,b a invalidité. des frais, acquittements. uon5'11 3 4 5

.

* 7

fr. c. - fr, c,

439 3 194 "88 00 »
. _

3 224 75

1
I
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TABLEAU N° 5. — Relevé récapitulatifdes contraventions.Il
AFFAIRES DÉFÉRÉES A LA JUSTICE.

*°ïm "O"»" " P AIRES '
;

" V~ co»AnraTro7s

A ' ' ' 1 '
NATURE procès-

,
' TEUXIHÊES AF- ' COKBAHKATIOKS

**][?""'
verbaux procès- . .,r par voie FAIRES l ompnsonne-

. , '. verbaux
„,-.„.-„

pécuniaires, montUîant
an- de transaction. aban- <3"TTE- ' do 5 jours

de» "W*. ,,' , ' ai mois,
perqui- nales

^
données MEÎ(TS# ,m _ IB -sitions par r .^ Daii_

.?n l'AJini Nombre Montant ' — Nombre Montant uu™- t
CO^A^T^S. vérifica. lAdmi-

.
S^milt

bons nis- ao "<•" amendes cmla- taire5
n.°- tration. P"**5- transac- quels. Nomm-e. Procès- et _-_"'

gatives. verbaux, tions. verbaux, des frais. uomJ,re Nombrt

l i 3 4 5 67 89 10 11

fr. c. fr. c.

I l'arrêté do 37
prair. an n. 738 » 84 800 40 » • 1 55 05 " »

la loidu 16 oc-
tobre 1849. » 1 « 45 ù 45 (1) » «

l'articleQ de la1.1%-..loiduaojuin
i856

. » 40 309 1,488 90

ïa loidu 4 Juin
1859 439 3 194, "SS 00 » « 3 224 75 » »

I
TOTAUX 1177 - 44 587 3,077 90 45 5

.
49 279 SO , »

I 1
I

[_
I (1) Le montantdes amendes imposéespar les tribunaux, en éxecution de la loi du 16 oclobro 1849 , est
I recouvre directement par l'Administrationdo l'enregistrementot des domaines, et figuro dans ses recettes.

TABLEAU N° 6. — Exécution de l'article 8 de l'arrêté du 27 prairial an ix.
( Répartition dos amendes imposées pour transport frauduleux de correspondances.)

RÉPARTITION
IIERS

Du TIERS DES AMEKDES AUX SAISISSANTS.
MONTANT „ MONTAITNOMBRE BUMr>s>TAvr

des amendes, Sommes ordonnancéesau profil

attribué
D»ArrAlEEB. des agents des agents

AXEXDES. aux delà
• , ,des douanos des

saisissancs. gendarmerie. et octrois. postes.
i a 3 4 5 6

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c,
03 024 90 208 32 12 00 ' 33 00 163 32

Ensemble 208r 32e
I
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3° FAITS DIVERS.

ACTES DE PROBITE.

Divers actes de probilé ont élé signalés à l'Administration, à l'éloge
des sous-agents ci-après dénommés, qui se sont empressés de remettre
bu de faire remettre aux personnes qui les avaient perdues des sommes
plus ou moins importantes et des objets précieux trouvés dans le cours
de leur tournée :

Arnould, facteur rural à Sainl-Nicolas-du-Port (Meurthe) ;
Saury, facteur rural à Castelnaudary (Aude);
Chedernail père, facteur rural à Janzé ^Ule-et-Vilaine).

ACTE D'HUMANITÉ.

Le sieur Martin, facteur rural à Frosnes-en-Woëvre (Meuse), aidé
d'unchef cantonnier, a préservé d'une mort certaine un malheureux père
de famille qui était accidentellement tombé dans une mare assez pro-
fonde. Ils lui ont fait donner tous les soins que réclamait son état, et nel'ont quitté qu'après s'être assurés qu'il pourrait regagner seul le lieu de
son domicile.

ACTES DE COURAGEUX DÉVOUEMENT.

M. Pagnard, surnuméraire à Mulhouse, s'est exposé à un danger
sérieux en se précipitant dans un canal profond, pour sauver d'une
mort imminente un ouvrier qui se noyait. Cet acte de dévouement a
même occasionné une indisposition de plusieurs jours à son auleur.

L'Administration a récompensé M. Pagnard en l'élevant immédiate-
' ment au gracie de commis.

Le sieur Ordan, facteur local à la Seyne-sur-Mer (Var), s'est jeté, au
péril de sa vie, à la tête de deux chevaux emportés attelés à une charrette
et est parvenu à les maîtriser. Ce facteur a élé déjà l'objet d'une men-
tion spéciale en décembre dernier, pour sa conduite pendantl'épidémie
cholérique.

Le sieur Pelay, facteur rural à Lembeye, a également arrêté, non
sans danger, une jument emportée attelée à un cabriolet.

Se sont particulièrement distingués dans des incendies :
Les sieurs Yvroux, facteur local et rural à la Motte-Servolex(Savoie)

et Lorchay, facteur rural à la Châtre. Le premier a même été contu-
sionné et le second blessé au cou.

IMPRIMERIEIMPÉRIALE. — Avril 1866.
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